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1   PREAMBULE 

1.1   OBJET DE LA DEMANDE DE DEROGATION A LA LOI LITTORAL 

La Station de Traitement des Eaux Us®es (STEU) de la commune de Cerb¯re, a une capacit® 
de 7 500 EH. Lôarr°t® portant d®claration dôUtilit® publique de la STEU  a ®t® pris en mai 1992.  

En son article L321-2, le code de lôenvironnement consid¯re comme commune littorale, celles :  

¶ Riveraines des mers et oc®ans, des plans dôeau int®rieur dôune superficie sup®rieure ̈  1000 ha  

¶ Riveraines des estuaires et des deltas lorsquôelles sont situ®es en aval de la limite de salure des 
eaux et participent aux ®quilibres ®conomiques et ®cologiques littoraux 

A ce titre, la commune de Cerb¯re figure sur la liste des communes littorales fix®e par d®cret en 
conseil dô®tat et ainsi soumise ¨ la loi Littoral.  

La loi littoral vise ¨ assurer la protection et la mise en valeur des espaces littoraux, ¨ travers les 
principes suivants codifi®s par le code de lôurbanisme :  

¶ Le respect du principe de continuit® avec les agglom®rations et les villages existants (article 
L121-8)   

¶ La limitation de lôurbanisation dans les espaces proches du rivage (article L121-13)  

¶ Lôinterdiction de construire dans la bande littorale des 100 m ̈  compter du rivage (article 
L121-16)  

¶ Le respect de la coupure dôurbanisation pr®vu par les documents de planification (article 
L121-22) 

¶ La protection des espaces remarquables et milieux prot®g®s (article L121-23) 

 

La note minist®rielle du 26 janvier 2009, relative ¨ lôapplication de la loi Littoral aux stations 
dô®puration, pr®cise que les projets de cr®ation, dôextension ou de r®habilitation de stations 
dô®puration situ®es sur le territoire de communes littorales peuvent n®cessiter une autorisation 
minist®rielle exceptionnelle, d¯s lors quôils sont soumis aux dispositions de la loi Littoral. 

Par ailleurs, L'article L. 121-5 du Code de l'urbanisme pr®cise quôç ¨ titre exceptionnel, les stations 
de traitement des eaux us®es non li®es ¨ une op®ration d'urbanisation nouvelle peuvent °tre 
autoris®es par d®rogation aux dispositions de la loi Littoral è.  

Ces dispositions visent ̈ pr®server lôint®r°t g®n®ral, ¨ travers le respect des principes de 
pr®servation et de protection pos®s par la loi Littoral et le n®cessaire traitement des eaux r®siduaires 
urbaines. 

 

La STEU de Cerb¯re constitue une infrastructure publique essentielle pour le traitement des eaux 
us®es, contribuant de mani¯re significative ¨ la protection du milieu marin et ¨ la qualit® des eaux 
littorales. Elle r®pond pleinement ¨ cet objectif d'int®r°t g®n®ral.  

 

La reconstruction de la STEU nôest pas li®e ¨ une urbanisation nouvelle. Elle est justifi®e par 
son importance ®cologique et son r¹le essentiel dans la gestion durable des ressources en 
eau. 

 

La STEU de Cerb¯re nôa jamais fait l'objet d'une demande de d®rogation ̈  la loi littoral. Dans le 
cadre du projet de reconstruction en cours, le pr®sent document a pour but de r®gulariser 
cette situation. 
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Au regard de ces dispositions, la situation du projet de reconstruction de la STEU de Cerb¯re peut 
°tre synth®tis®e comme suit : 

¶ Principe de continuit® : Demande de d®rogation 

¶ Limitation de lôurbanisation : Demande de d®rogation   

¶ Respect de la coupure dôurbanisation :Pas de d®rogation  

¶ Respect de la bande de 100 m : Pas de d®rogation   

¶ Construction en espace remarquable : Demande de d®rogation 

 

Le pr®sent dossier vise ¨ demander une d®rogation ¨ la loi Littoral, vis-̈-vis des principes ci-
dessus d®crit, pour la station de Traitement des Eaux Us®es (STEU) de la commune de 
Cerb¯re.  

Cette demande de d®rogation s'inscrit t dans le cadre l®gal pr®vu par cet article L121-5. 

1.2   CONTENU DU PRESENT DOSSIER DE DEROGATION MINISTERIELLE  

La note du 26 janvier 2009 ¨ l'attention des pr®fets de r®gion relative ¨ la loi Littoral et ¨ la 
construction ou lôextension de stations d'®puration sur le territoire des communes littorales pr®cise 
les conditions de d®livrance de l'autorisation et les ®l®ments du dossier attendu. 

Le pr®sent dossier respecte les recommandations identifi®es dans cette note du minist¯re de 
lô£cologie, de lô£nergie, du D®veloppement durable et de lôAm®nagement du Territoire. 

Il se structure en cinq parties : 

¶ Nature des ®quipements envisag®s et caract®ristiques du site dôimplantation ; 

¶ Analyse du syst¯me dôassainissement ¨ lô®chelle communale et intercommunale ; 

¶ Justification du caract¯re imp®ratif de la localisation du projet ; 

¶ Analyse des incidences du projet sur le site et des mesures dites compensatoires ; 

¶ Respect de la condition tenant ¨ lôabsence de justification par la r®alisation dôop®ration 
dôurbanisation nouvelle. 
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2   NATURE DES EQUIPEMENTS ENVISAGES ET 
CARACTERISTIQUES DU SITE DU PROJET 

2.1   NATURE DES EQUIPEMENTS ENVISAGES  

2.1.1   Contexte du projet 

Lôarr°t® portant d®claration dôutilit® Publique de la station dô®puration ( nÁ Sandre : 060000166048) 
de Cerb¯re date de 1992. La station dô®puration (STEU) est de type physico-chimique associ® ¨ des 
filtres biologiques mise en service en 1992.  

La STEU est situ®e au lieu-dit ç Peyrefite è, en contre bas de la RD914 et les ouvrages sô®tendent 
sur les parcelles AI0332 et AI0599 sur un site partag® avec la d®chetterie intercommunale.   

La STEU  est ®quip®e des ouvrages suivants : 

¶ Un bassin tampon de 30 m3 comprenant un d®grillage grossier 

¶ Un d®grillage automatique fin avec d®grilleur manuel en secours 

¶ Un dessableur d®shuileur avec s®parateur ¨ sable et puits ¨ graisses 

¶ Une mesure du d®bit dôentr®e en canal  

¶ Une coagulation floculation sur 3 lignes de traitement avec d®cantation lamellaire 

¶ 3 filtres biologiques 

¶ Un ®paississeur de boues 

¶ Une d®shydratation m®canique des boues 

¶ Une mesure de d®bit sortie station 

¶ Un rejet des eaux trait®es, sortie station, par pompage suivant 2 exutoires 

Lôensemble est compris dans un b©timent dôexploitation en R+1. 

La STEU existante pr®sente des d®faillances ®puratoires. Les concentrations maximales de rejet 
sont souvent d®pass®es et les contraintes dôexploitation sont fortes.  

Un plan de localisation de la STEU et des ouvrages associ®s sur la commune de Cerb¯re est fourni 
en annexe 3 (Plan 01 ï Localisation).  

Le projet de renouvellement passe par une reconstruction de la STEU suivant un proc®d® 
fiable et performant de boues activ®es. 

Le projet de renouvellement pr®voit ®galement une mise en ad®quation des charges 
existantes et futures ¨ traiter avec la capacit® ®puratoire. Aussi la capacit® de la nouvelle 
STEU est revue ¨ 5 700 EH. 
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Figure 1 : Relev®s photographiques de la STEU existante 

 

Le synoptique de la STEU existante de Cerb¯re est donn®e comme suit :  

 

 

Figure 2 : Synoptique de la STEU de Cerb¯re 
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Figure 3 ï Localisation de la STEU de Cerb¯re  

 

STEU de Cerb¯re 
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2.1.1.1   Situation vis-̈-vis de la Loi Littoral 

La commune de Cerb¯re est soumise ¨ la Loi Littoral. ê ce titre, la station dô®puration est soumise ¨ 
ses diff®rentes dispositions, notamment les articles L121-1 et suivants du code de lôUrbanisme. 

Toutefois, lôordonnance nÁ2015-1174 du 23 septembre 2015, pr®cise ¨ titre exceptionnel, une 
possibilit® de d®rogation aux dispositions de lôam®nagement et protection du littoral pour les stations 
dô®puration dôeaux us®es non-li®es ¨ une op®ration dôurbanisation nouvelle.  

Le pr®sent dossier constitue la demande de d®rogation ¨ la loi littoral.  

2.1.1.2   Situation vis-̈-vis du Code de lôEnvironnement 

La station d'®puration (STEU) de Cerb¯re a fait l'objet d'un arr°t® pr®fectoral initial nÁ174/92 du 04 
mai 1992 portant D®claration dôUtilit® Publique (DUP) des travaux de la station dô®puration de 
Cerb¯re.  

En date du 3 juillet 2017, il a ®t® ®tabli un arr°t® pr®fectoral portant prescriptions sp®cifiques ¨ 
d®clarations, en application de lôarticle L 214-3 du code de lôenvironnement. Cet arr°t® autorise la 
poursuite de lôexploitation de la STEU de Cerb¯re et autorise la r®alisation de plusieurs travaux, dont 
la r®habilitation des lits de sable de lôancienne station conserv®s en zone de rejet v®g®talis®, 
destruction des installations d®saffect®, extension et r®habilitation du r®seau de collecte. Il d®finit 
®galement les niveaux de rejet et performances de traitement ¨ respecter, notamment sur les 
param¯tres DBO5, DCO et MES.  

Il est modifi® par un arr°t® en date du 12 juillet 2021, autorisant une r®partition des effluents trait®s 
de la STEU et prescrivant une ®tude dôanalyse des risques de d®faillance de la STEU et de leurs 
effets ainsi quôun diagnostic du syst¯me dôassainissement. 

Le syst¯me dôassainissement de Cerb¯re est r®gi par lôarr°t® du 21 juillet 2015 modifi® le 31 juillet 
2020 relatif aux syst¯mes d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non 
collectif, ¨ l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de 
pollution organique inf®rieure ou ®gale ¨ 1,2 kg/j de DBO5. 

Le syst¯me dôassainissement de Cerb¯re rel¯ve du r®gime de la d®claration au titre de la 
rubrique 2.1.1.0 du tableau annex® ¨ lôarticle R 214-1 du code de lôenvironnement : 

2.1.1.0 Syst¯mes d'assainissement collectif des eaux us®es et installations 
d'assainissement non collectif destin®s ¨ collecter et traiter une charge brute de 
pollution organique au sens de l'article R. 2224-6 du code g®n®ral des collectivit®s 
territoriales : 

2Á Sup®rieure ̈  12 kg de DBO5/j, mais inf®rieure ou ®gale ¨ 600 kg de DBO5 Ą 
D®claration. 

2.1.1.3   Situation vis-̈-vis du PLU  

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la commune de Cerb¯re a ®t® approuv® ̈  lôunanimit® le 7 
octobre 2021 par d®lib®ration du Conseil Municipal.  

On retrouve une zone naturelle sur le territoire communal destin®e ¨ °tre prot®g®e en raison soit de 
la qualit® des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur int®r°t (esth®tique, historique ou 
®cologique), soit de lôexistence dôune exploitation foresti¯re, soit de leur caract¯re dôespaces 
naturels. Dans cette zone, tout am®nagement ou construction est limit® pour assurer la continuit® 
®cologique des espaces. Cette zone naturelle, comprend un secteur NI correspondant aux espaces 
remarquables d®finis au titre de la loi littoral.  
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La station de traitement (STEU) est localis®e en zone ç NI è. Toutefois, le PLU autorise la 
cr®ation dô®quipements dôint®r°t collectif et services publics. Par ailleurs, Lôarticle 2 du 
r¯glement pour la zone ç N èstipule que les installations n®cessaires ¨ lôexercice dôun service 
public ou dôint®r°t g®n®ral ï comme les stations dô®puration - sont permises. 

Il est fourni en annexe 3 ï (Plan 07- plan local dôurbanisme), le plan d®limitant les diff®rentes zones 
dôurbanisme de la commune.  

2.1.1.4   Situation vis-̈-vis du zonage dôassainissement  

Selon lôarticle L2224-10 de ce Code (Partie l®gislative, deuxi¯me partie, livre, Titre II : Services 
communaux, Chapitre IV, Section 2) modifi® par loi nÁ2006-1772 du 30 d®cembre 2006 (art. 54 JORF 
31 d®cembre 2006), les communes ou leurs ®tablissements publics de coop®ration d®limitent, apr¯s 
enqu°te publique :  

¶ Les zones d'assainissement collectif o½ elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux us®es 
domestiques et le stockage, l'®puration et le rejet ou la r®utilisation de l'ensemble des eaux 
collect®es ; 

¶ Les zones relevant de l'assainissement non collectif o½ elles sont tenues d'assurer le contr¹le 
de ces installations et, si elles le d®cident, le traitement des mati¯res de vidange et, ¨ la demande 
des propri®taires, l'entretien et les travaux de r®alisation et de r®habilitation des installations 
d'assainissement non collectif. 

La commune de Cerb¯re ne dispose pas dôun zonage dôassainissement.  

Cependant, elle a d®fini dans le PLU, pour lôensemble des zones et secteurs, la r¯gle 
dôam®nagement suivant concernant lôassainissement collectif et non collectif :  

çToute construction ou installation nouvelle doit ®vacuer ses eaux us®es par des 
canalisations souterraines raccord®es au r®seau collectif dôassainissement. 

Si elle ne peut y °tre raccord®e, elle doit °tre ®quip®e dôun dispositif dôassainissement non 
collectif conforme aux dispositions pr®vues par la r®glementation en vigueur sous le contr¹le 
de la commune. Les eaux us®es ne doivent en aucun cas °tre rejet®es dans le r®seau dôeaux 
pluviales public en zone dôassainissement collectif et non collectif. Le zonage 
assainissement è  
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2.1.2   Description des travaux de renouvellement de la STEU de Cerb¯re 

2.1.2.1   Description des travaux  

Le projet vise le renouvellement de la station dô®puration de la commune de Cerb¯re. 

Ce renouvellement pr®voit une reconstruction pour capacit® de traitement de 5 700 EH 
suivant un proc®d® boues activ®es dont le choix repose sur les ®l®ments suivants : 

¶ Les niveaux de rejet souhait®s, 

¶ Le caract¯re domestique des effluents, 

¶ La capacit® nominale de lôinstallation et la saisonnalit® des charges (pointe en p®riode estivale), 

¶ La fiabilit® du process ®puratoire, 

¶ Lôemprise n®cessaire en rapport avec les superficies am®nageables, 

¶ Les co¾ts d'investissement et dôexploitation. 

 

La nouvelle fili¯re eau comprendra les ouvrages suivants : 

¶ Pi¯ge ¨ cailloux et relevage g®n®ral des effluents avec pr®traitement grossier pour 142 m3/h 

¶ Comptage des eaux brutes en amont du pr®traitement  

¶ Pr®traitements de type d®grilleur fin ¨ gradins  

¶ Cr®ation d'une file eau comprenant les ouvrages suivants : 

Õ Bassin d'a®ration avec zone ana®robie 

Õ D®gazage, 

Õ Clarification des eaux, 

Õ Ouvrage de comptage, 

Õ Ouvrages et ®quipements n®cessaires ¨ lôautosurveillance de lôinstallation  

Õ Une r®serve fonci¯re est pr®vue dans lôenceinte du site pour la construction ult®rieure 
dôun bassin dôorage pour la gestion des ®v¯nements pluvieux. Cette construction sera 
d®clench®e en fonction du retour dôexp®rience sur le b®n®fice attendu des travaux de 
r®duction des entr®es dôeaux claires parasites pluviales. 

¶ Instrumentation, autosurveillance 

¶ Local technique 

¶ Electricit®, automatisme, asservissement 

 

Lô®puration des eaux us®es conduit ¨ la production de boues qui concentrent la pollution ®limin®e. 

La nouvelle fili¯re de traitement des boues sera donc constitu®e comme suit : 

¶ Extraction des boues biologiques depuis la file de traitement de l'eau, 

¶ D®shydratation m®canique des boues par presse ¨ vis 

¶ Stockage en benne  

 

Une d®sodorisation des postes et locaux sensibles (pr®traitements, locaux traitement et stockage 
des boues) est pr®vu sur charbon actif en grains (CAG). 

 

La construction dôun b©timent technique est n®cessaire dans le cadre du projet de renouvellement. 
Il comprendra :  

¶ un local d'exploitation comprenant :  

Õ une grande pi¯ce avec une paillasse avec lavabo, une partie supervision / 



 ENTECH Ing®nieurs Conseils 

CCACVI ï Syst¯me dôassainissement Cerb¯re Page 14 / 92 

Dossier de demande de d®rogation exceptionnelle ¨ la loi Littoral  Version c 

 

commande, un bureau, es armoires ®lectriques 

Õ une pi¯ce sanitaire / vestiaire 

¶ un atelier de stockage 

¶ un local d®shydratation insonoris® 

¶ un local de stockage des bennes qui sera dans la continuit® du b©timent pour constituer un 
ensemble architectural homog¯ne 

 

Des voiries seront am®nag®es dans lôenceinte du site : 

¶ Une voirie lourde pour acc®der ¨ chaque ouvrage permettant en particulier l'acc¯s ¨ des engins 
de levage ¨ proximit® des ®quipements d®montables et pour le parking,  

¶ Une voirie l®g¯re pour les acc¯s ne n®cessitant pas l'intervention de poids lourds  

¶ Des chemins pi®tonniers pour relier chaque ouvrage entre eux. 

 

Lôensemble du p®rim¯tre de la station dô®puration sera cl¹tur® et comprendra un portail dôacc¯s. 

 

La d®molition des ouvrages existants sera phas®e afin dôassurer une continuit® de service. 

2.2   DESCRIPTION DU SITE DôIMPLANTATION  

2.2.1   Localisation 

La station dô®puration de Cerb¯re est situ®e au nord-ouest de la commune.  

Les eaux trait®es sont rejet®es sur deux points que sont :  

¶ Le ravin de Peyrefitte (pour 1/3 des volumes trait®s) 

¶ Le ravin del Laure (pour 2/3 des volumes trait®s)  

 

La localisation de la STEU et des points de rejets est donn®e comme suit :  

 

 

Figure 4 : Localisation de la STEU de Cerb¯re 
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Les coordonn®es de la STEU et du point de rejet sont donn®es comme suit :  

Coordonn®es  çX / Y / Z (RGF 93/WGS 84) 

STEU : 667 478 E / 1 717 392 N / 36 m NGF  

Rejet dans le ravin de Peyrefitte  667 349 / 1 717 717 N/ 14 m NGF 

Rejet dans le ravin del Laure  667 362 E / 1 717 021 N/ 158 m NGF  

2.2.2   Contexte g®ologique 

Dôapr¯s la carte g®ologique 1/50 000 du BRGM (2014), la commune est situ®e sur trois formations 
g®ologiques distinctes.  

Les formations g®ologiques les plus importantes sur le territoire communal sont les suivantes :  

¶ Schiste de Larogne Tr®madoc : formation argileuse m®tamorphis®e, avec texture feuillet®e  

¶ Schiste et quartzites avec calcaires intercal®s : traduisent une ®volution s®dimentaire maritime, 
constitu® de grain de quartz ciment®s et de calcaires 

¶ Gneiss : roches profondes m®tamorphiques tr¯s dures, issues dôanciens granites ou roche 
s®dimentaire  

Les formations g®ologiques ¨ Cerb¯re sont principalement constitu®es de roches dures et massives.  

Ainsi, la commune se caract®rise par des roches m®tamorphiques, cristallophylliennes, 
essentiellement des micaschistes clairs ¨ s®ricite et chlorite de couleur gris-vert, alternant localement 
avec des niveaux de schistes sombres, gris-noirs, charg®s de sulfures (pyrite essentiellement) et 
des niveaux de gr¯s ou de quartzites fr®quemment inject®s de filonnets ou dôamas lenticulaires de 
quartz gris ou blancs.  

Ces roches sont relativement imperm®ables, ce qui favorise, lors dô®v®nements pluvieux, le 
ruissellement ainsi que lô®rosion des sols. Le substratum est le plus souvent masqu® par des ®luvions 
form®es dôun m®lange de sables argileux bruns et de petites plaquettes de schistes pouvant 
atteindre 5 cm. Leur ®paisseur est de lôordre de 0,3 ¨ 1 m. 

Il est fourni en annexe 3 (Plan ï 02 - Contexte g®ologique), un plan des formation g®ologiques ¨ 
Cerb¯re.  

2.2.3   Contexte hydrog®ologique et vuln®rabilit® des eaux souterraines 

La masse dôeau souterraine et profonde  situ®e ¨ Cerb¯re est la ç FRDG617 : Domaine pliss® 
Pyr®n®es axiales dans le BV du Tech, du R®art et de la c¹te Vermeille è. 

 
Lôatteinte du bon ®tat quantitatif et chimique sur cette masse dôeau est fix®e ¨ lôann®e 2015.  
 
Cette masse dôeau ne fait pas lôobjet dôun rejet direct par la STEU de Cerb¯re.  
 
La cartographie des masses dôeaux souterraines est fourni en annexe 3 (Plan ï 03 ï Masses dôeau 
souterraines).  
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2.2.4   Masse dôeau c¹ti¯re et vuln®rabilit®  

La masse dôeau coti¯re situ®e ¨ proximit® de la STEU de Cerb¯re et concern®e directement par ses 
rejets est la : FRDC01 ç fronti¯re Espagnole ï Racou Plage è.  

Lô®tat de cette masse dôeau obtenue de la surveillance c¹ti¯re, r®alis®e dans le cadre de la directive 
Cadre Europ®enne en 2018, est resum®e comme suit :  

Etat  Param¯tres Fronti¯re Espagnole - 
Racou 

Etat ®cologique  Posidonies Moyen 

 Benthos Moyen 

 Phytoplancton Tr¯s bon 

 Macro-algues Moyen 

 Total ®tat g®n®ral Moyen 

Etat chimique  Tr¯s bon Tr¯s bon 

 Etat global Masse dôeau c¹ti¯re Moyen 

La pression identfi®e sur la masse dôeau est de type ç substances toxiques (hors pesticides).  

Cette pollution est li®e aux industries portuaires et activit®s nautiques.  

Un extrait de plan de lô®tat global moyen de la masse dôeau c¹ti¯res ¨ Cerb¯re est fourni ci-apr¯s.   

 

 

2.2.5   Contexte hydrographique  

Les cours dôeau du territoire communal de Cerb¯re sont des ravins ¨ ®coulement torrentiel avec 
des mises en charge rapides. Les ruisseaux concern®s par les rejets sont des cours dôeau non p®-
rennes, leur d®bit dô®tiage est donc nul. Ces ruisseaux ne font pas lôobjet dôun suivi et ne sont pas 
r®f®renc®s en masse dôeau. 

2.2.5.1   Inondabilit® du site  

La gestion du risque dôinondation ¨ lô®chelle hydrographique est r®gie par les plans G®n®raux des 
Risques dôInondations et par les Plans de Pr®ventions des Risques dôinondations ¨ lô®chelle des 
territoires. Il est fourni en annexe 1, un descriptif de la politique nation de gestion des risques 
dôinondations.   

Le Plan de Pr®vention des Risques naturels Mouvements de terrain et Inondations a ®t® approuv® 
le 06/10/2000 sur la commune de Cerb¯re.  

Commune de Cerb¯re 
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La station dô®puration nôest pas concern®e par le risque inondation ou de mouvement de 
terrain.  

La carte de pr®vention des risques naturels mouvement de terrain et inondation sur la commune de 
Cerb¯re est donn®e en annexe 3  (Plan 06a - Atlas des zones inondables). 

Toutefois, la STEU de Cerb¯re est localis®e ¨ proximit® dôune zone ¨ risque dôinondation par crue 
torrentielle, mont®e rapide du ruisseau del Llorer ou ruissellement et coul®e de boue. Il est ®galement 
apport® en compl®ment, un plan de porter ̈ connaissance sur le niveau de lôal®a sur la commune 
en annexe 3 (Plan 06-b Porter ¨ connaissance). 

 

Lôextrait de plan donne ci-apr¯s un aper­u de la situation de la STEU vis-̈-vis de lôemprise de la 
zone sujette ¨ inondation.  

 

 

 

Figure 5 : Inondabilit® STEU de Cerb¯re 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STEU de Cerb¯re  
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La localisation de la STEU est conforme avec la r¯glementation vis-̈-vis des risques 
dôinondations. 

Toutefois, e rejet dans le ravin de Peyrefitte se trouve directement dans le cours dôeau, donc en zone 
inondable. Cette situation est habituelle pour un rejet de station de traitement. Le rejet du ravin del 
Llorer est hors zone inondable.  

 

 

Figure 6 : Inondabilit® des points de rejet de la STEU de Cerb¯re 

2.2.5.2   Risque de rupture de digue  

La commune de Cerb¯re est soumise au risque de rupture de digue.  

Les digues concern®es sont celles du Riberal nord-ouest et nord-est, class®es C (prot®geant entre 
0 et 3000 personnes), sans toutefois °tre int®gr®es dans un syst¯me dôendiguement.  

La STEU de Cerb¯re nôest pas localis®e dans le sous bassin-versant du Riberal. 

2.2.6   Captage et p®rim¯tre de protection  

Il nôest pas recens® de captage ou de p®rim¯tre de protection sur le territoire de Cerb¯re. Un plan 
de lô®tat des captages sur la commune et ¨ proximit® imm®diate (commune de Banyuls sur mer) 
est fourni en annexe 3 (Plan -04- Captage et p®rim¯tre de protection).  

2.2.7   Patrimoine culturel et architectural  

La commune de Cerb¯re poss¯de un site class®, ¨ savoir lô Anse de Terrimbo depuis janvier 1981.  
On retrouve ®galement lôh¹tel ç Le Belv®d¯re du Rayon Vert è, construit en 1932, qui est class® 
monument historique depuis 2002.  

La commune de Cerb¯re b®n®ficie de la premi¯re r®serve naturelle exclusivement marine de France, 
qui abrite plus de 1 200 esp¯ces naturelles et qui est aussi bien un lieu de loisir quôun v®ritable 
laboratoire dô®tude sur le milieu marin. 

Toutefois, le site de la station de traitement des eaux us®es de Cerb¯re ne se trouve pas dans 
un site class® ou inscrit. 

Il est identifi® en annexe 3 (Plan 05.3 ï contraintes patrimoniales), les p®rim¯tres de protection de 
du patrimoine culturel et architectural ¨ Cerb¯re.   
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2.2.8   Environnement et zones naturelles remarquables / Natura 2000 

Le recensement des zones naturelles a ®t® r®alis® ¨ partir du portail interminist®riel cartographique 
ç picto-occitanie.fr è.  

2.2.8.1   ZNIEFF 

Le syst¯me dôassainissement (r®seau et STEU) de Cerb¯re se trouve en totalit® dans la ZNIEFF de 
type 2 ç Versants littoraux et c¹te rocheuse des Alb¯res è.  

Des postes de refoulements (Heliport, et Alo¯s, cf. figure 10) se retrouvent dans la ZNIEFF de 
type 1 ç Falaises de Banyuls ¨ Cerb¯re è.  

Par ailleurs, le r®seau de collecte assainissement est partiellement situ® dans la ZNIEFF de 
type 1 ç Vallons de Cerb¯re è et ç Cap de cerb¯re è.  

Pour rappel, les ZNIEFF de type I sont des secteurs restreints de grande valeur biologique ou 
®cologique. Leur d®limitation a pour but la protection dôun site dôint®r°t ®cologique pr®cis. Les 
ZNIEFF de type 2 englobent des ®tendus diversifi®s et vaste, de richesse ®cologique globale. Leurs 
d®limitations ont pour but de pr®server la structure et le fonctionnement des grands ®cosyst¯mes.  

La localisation des ZNIEFF sur Cerb¯re est fourni en annexe 3 (Plan - 05.1 - Contraintes naturelles-
ZNIEFF de types 1 et 2).  

 

La description de ces diff®rentes ZNIEFF est fournie en annexe 2.  

2.2.8.2   Zone NATURA 2000 

Les inventaires dits ç Natura 2000 è correspondent ¨ des territoires comportant des habitats naturels 
dôint®r°t communautaire et/ou des esp¯ces dôint®r°t communautaire. Les ç habitats naturels è (en 
g®n®ral d®finis par des groupements v®g®taux) et les esp¯ces dôint®r°t communautaire pr®sents en 
France font lôobjet de deux arr°t®s du Ministre charg® de lôenvironnement en date du 16 novembre 
2001 (JO du 29/01/2002). Dans ces p®rim¯tres, il convient de v®rifier que tout am®nagement ne 
porte pas atteinte ¨ ces habitats ou esp¯ces. 

Le réseau Natura 2000 sera à terme constitué :  

¶ Des Zones de Protection Sp®ciale (directive Oiseaux) ; 

¶ Des Zones Sp®ciales de Conservation (directive Habitats, faune, flore). 

Les deux types de zones ®tant a priori ind®pendantes lôune de lôautre, côest ¨ dire quôelles font lôobjet 
de proc®dures de d®signation sp®cifiques (m°me si le p®rim¯tre est identique). 

De mani¯re concr¯te tout programme ou projet de travaux, dôouvrage ou dôam®nagement soumis ¨ 
un r®gime dôautorisation ou dôapprobation administrative situ® ¨ lôint®rieur dôun site Natura 2000 ou 
situ® hors dôun site Natura 2000 mais soumis ¨ une ®tude dôimpact, notice dôimpact ou document 
dôincidence, et susceptible dôaffecter le site de fa­on notable, doit faire lôobjet dôune ®valuation des 
incidences au regard des objectifs de conservation. Le dossier dô®valuation doit °tre joint ¨ la 
demande dôautorisation, dôapprobation et au dossier dôenqu°te publique. 

La commune de cerb¯re et sa bordure de plage sont concern®es par 5 sites Natura 2000, ci-apr¯s 
rappel®es :  

¶ Z.S.C Côte rocheuse des Albères ï FR9101481 (Directive Habitat) 

¶ Z.S.C Massif des Albères ï FR9101483 (Directive Habitat) 

¶ Z.S.C Posidonies de la côte des Albères - FR9101482 (Directive Habitat) 

¶ Z.P.S Massif des Albères ï FR9112023 (Directive Oiseaux )  

¶ Z.P.S Cap Bear - Cap Cerbère ï FR9112034 (Directive Oiseaux)  

La STEU se trouve en zone NATURA 2000 ç Massif des Alb¯res ï FR9112023, directive oiseaux 
è  et ç massif des Alb¯res ï FR9101483, directive Habitat è.  
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Il est fourni en annexe 3 (Plan ï 05.2 Contraintes naturelles-P®rim¯tres des zones NATURA 2000) 
un plan de situation des espaces Natura 2000 sur la commune.  

Les points de vuln®rabilit® pour les diff®rents sites Natura 2000 sont les suivants :  

¶ Massif des Albères ï FR 9112023  

Evolution des pratiques culturales  

D®veloppement des parcs ®olien 

¶ Massif des Albères ï FR 9101483 

Evolution des pratiques pastorales et agricoles  

R®alisation des barrages probl®matique ¨ la conservation de la tortue Mauremis leprosa 

Incendies de foret  

¶ Côte rocheuse des Albères ï FR911481  

Surfr®quentations de certains biotopes  

Am®nagements ®ventuels dôinfrastructures  

 

Une description d®taill®e de ces diff®rents sites Natura 2000 est fournie en annexe 4. 

2.2.8.3   Zone humide  

Il nôest pas r®f®renc® de zone humide au titre de la convention RAMSAR sur le territoire communal 
de Cerb¯re.  

2.2.9   Occupation des sols et contexte paysager 

2.2.9.1   Emplacements r®serv®s, servitudes dôutilit® publiques et espaces bois®s 
class®s 

La station de Cerb¯re est situ®e au droit des parcelles cadastr®es AI 339 et AI 599, en zone naturelle 
selon le PLU de la commune. Ces parcelles sont comprises dans les espaces remarquables d®finis 
au titre de la loi littoral.  

Partiellement sur la parcelle AI 339 et sur une emprise plus importante au droit de la parcelle AI 333 
destin®e ¨ lôextension des ouvrages, une servitude dôutilit® publique est mise en place pour 2 lignes 
EDF de 63 000 volts.  

Lôouvrage de traitement de Cerb¯re est concern® par une servitude dôutilit® publique.   

2.2.9.2   Occupation des sols au voisinage du projet 

Le site de la station de traitement des eaux us®es est ¨ lô®cart de la commune. Il est situ® ̈  :  

¶ 150 m¯tres (en hauteur) par rapport aux premi¯res habitations, 

¶ 310 m¯tres de la plage , 

¶ 115 m¯tres du site de transformation et de distribution ®lectrique. 

 

Les sols ¨ proximit® imm®diate des parcelles de la STEU sont occup®s par des formations arbustives 
et sous arbrisseaux et aussi de formations herbac®es. 
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2.2.10   Autres risques recens®s 

2.2.10.1   Risque littoraux 

Les risques littoraux sont caus®s par plusieurs types de ph®nom¯nes. 

¶ La submersion marine : c'est une inondation temporaire des zones c¹ti¯res par la mer dans des 
conditions m®t®orologiques et de mar®e d®favorables (augmentation du niveau moyen de la mer 
pendant une d®pression, d®ferlement de fortes vagues) ; 

¶ Les tsunamis : ce sont des vagues de grande hauteur, provoqu®es par des s®ismes ou des 
s®ismes sous-marins. Les vagues peuvent atteindre plusieurs m¯tres de hauteur sur certains 
territoires d'Outre-mer ; 

¶ Le changement climatique a pour cons®quence une augmentation du niveau moyen de la mer, 
ce qui aggrave aussi les risques littoraux, 

La commune de Cerb¯re est soumise aux al®as de submersion marine et dô®boulement de 
falaises. A ce titre, un plan de pr®vention des risques naturels de type risques c¹tiers 
(submersion marine, tsunami) a ®t® approuv®e en octobre 2020. Ce plan de pr®vention porte 
sur lôinondabilit® du site pr®sent®e dans les paragraphes pr®c®dents.  

2.2.10.2   Risque Radon 

Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est pr®sent dans le sol, l'air et lôeau. Il pr®sente 
principalement un risque sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule dans les b©timents. Le radon 
est pr®sent le plus souvent ¨ faibles taux. Mais sa concentration est plus ®lev®e dans les r®gions 
aux sous-sols granitiques ou volcaniques (Massif central, Vosges, Bretagne, Guyane, Nouvelle 
Cal®donie, Mayotte, Saint-Pierre-et-Miqueloné). En ext®rieur, ce gaz se dilue rapidement. 

La commune de Cerb¯re est class®e en zone ¨ risque radon faible selon G®orisques. Le 
potentiel radon est de 1 sur 3. Il nôexiste pas de recommandations et dôobligations 
dôinformations les r®sidents de la commune pour ce niveau de risque.  

Par cons®quent, le risque radon est inexistant  pour les ouvrages existants.  

2.2.10.3   Le risque feux de for°t  

Un Plan D®partemental de Protection des For°ts Contre les Incendies (PDPFCI) a ®t® ®tabli pour le 
d®partement des Pyr®n®es- Orientales pour la p®riode 2016 ¨ 2022.  

La commune de Cerb¯re nôest pas couverte par un Plan de Pr®vention contre les Risques dôIncendie 
de For°ts (PPRIF.), son territoire rel¯ve en totalit® du code forestier. 

Le risque de feux de for°ts concerne la totalit® du territoire communal pour lequel s'appliquent les 
dispositions r®glementaires du Code Forestier et celles fix®es par l'arr°t® pr®fectoral permanent nÁ 
2013328-0011 du 26 ao¾t 2013 d®finissant les mesures de pr®vention des incendies de for°ts 
applicables sur le territoire des communes du d®partement, par lôarr°t® nÁ 2017230-0001 du 18 ao¾t 
2017 r®glementant la p®n®tration et la circulation dans les massifs forestiers ainsi que lôusage de 
certains appareils et mat®riels, ainsi que par lôarr°t® nÁ 2017230-0002 du 18 ao¾t 2017 portant 
autorisation des places ¨ feux situ®es sur le territoire des communes du d®partement des Pyr®n®es-
Orientales relevant du code forestier. 

La commune est expos®e au risque incendie. L'al®a est ç faible è vers la mer et ç ®lev® è vers 
les massifs. Cela sôexplique en grande partie par la pr®sence dôune v®g®tation hautement 
combustible constitu®e de maquis de ch°nes vert et li¯ge souvent embroussaill®s dôun relief 
particuli¯rement accident® et dôune tr¯s forte exposition au vent.  

Le site de la STEU a fait lôobjet dôun incendie le 16 avril 2023. 
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Par ailleurs, la commune de Cerb¯re est concern®e par une Obligation L®gale de D®broussaillement 
(OLD). Il sôagit de d®broussailler ¨ lôint®rieur de ce zonage :  

¶ Lôensemble des terrains  

¶ Les abords des constructions sur une profondeur minimale de 50 m¯tres  

¶ Les voies priv®es sur une profondeur maximale de 10 m¯tres de part et dôautre de la voie  

Lôextrait de la carte al®a feu de for°t et v®g®tation est apport® ci-apr¯s :  

 

Figure 7 : extrait de la carte d'alea feu de for°t 

2.2.10.4   Le risque li®e aux remont®e de nappe  

Une inondation par remont®e de nappe se produit lorsque la nappe phr®atique (le r®servoir d'eau 
souterrain) sature le sol et remonte ¨ la surface, souvent apr¯s des pluies prolong®es ou des crues. 

Les remont®es de nappes peuvent provoquer l'inondation de caves et engendrer l'endommagement 
du b©ti, notamment du fait d'infiltrations dans les murs. A long terme, des infiltrations dans les murs 
peuvent d®sagr®ger les mortiers. 

La commune de Cerb¯re nôest pas expos®e aux risques de remont®es de nappe.   

2.2.10.5   Risque li® au transport des mati¯res dangereuses  

La commune de Cerb¯re est soumise au risque li® au Transport de Mati¯res Dangereuses 
(TMD) qui est li® au trafic routier empruntant la RD914 et le r®seau ferroviaire. 

Les dispositions de l'arr°t® pr®fectoral nÁ194/2226 du 19 ao¾t 1994 sont applicables. 

2.2.10.6   Risque industriel ï ICPE  

La commune ne compte pas dôinstallations class®es pour la Protection de l'Environnement soumises 
¨ autorisation. 

Elle abrite deux installations soumises ¨ D®claration relevant de la l®gislation des installations 
class®es : 

¶ OPHLM des Pyr®n®es-Orientales ï R®sidence Bellevue (nÁ0066.03436) 

¶ SNCF-UNITE OPERATIONNELLE GRAND SUD ï Rue des Oliviers (nÁ0066.03910) 

2.2.10.7   Risque sismique 

La commune de Cerb¯re est class®e ¨ risque pour les al®as et sous al®as sismique. La carte 
dôal®a sismique ®tablie montre un niveau mod®r® (niveau 3) de lôal®a sismique.  
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2.2.11   Le Milieu r®cepteur de la STEU 

2.2.11.1   Rejet des effluents trait®s  

Le rejet des effluents de la STEU se fait selon deux points de rejets conserv®s dans le cadre du 
projet de renouvellement de la STEU :  

¶ Le ravin de Llorer ou del Laure pour 2/3 des volumes dôôeaux us®es trait®s. Le rejet est fait 
par ®pandage. Au droit du point de rejet, le milieu est r®f®renc® habitat naturel dôint®r°t 
communautaire (site Natura 2000).  

Le bassin  versant du ravin de Llorer forme une alv®ole ouverte ¨ lôest et ferm®e par une ligne 
de cr°te culminant ¨ 458 m dôaltitude. Lôaltitude du point de rejet est de 158 m NGF, quand celui 
de la STEU est de 36 m NGF.  

Le point de rejet est raccord® ruisseau del Llorer ¨ d®bit non-permanent. 

 

 

¶ Le ravin de Peyrefitte apr¯s passage dans une ZRV, pour 1/3 des volumes dôôeaux us®es trait®s 

La zone de ce point de rejet appartient aux collines escarp®es des Alb¯res maritimes, dont le 
terrain pr®sente des failles intens®ment fractur®es et alt®r®es. Il appartient au m°me bassin 
versant que le ravin de Llorer. Lôaltitude ¨ ce point de rejet est de 14 m NGF. 

Les ®coulements du ravin de Peyrefitte  sont non-permanents. Les ®coulements sont associ®s 
aux pluviom®tries, qui en fonction de leur intensit® favorisent des crues temporaires dans le 
ravin.  

Les rejets de la STEU sôinfiltrent quelques m¯tre en aval, entre 40 m et 120 m, soit entre 245 m 
et 325 m du bord du rivage.  
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Lôenvironnement du point de rejet du ravin de Peyrefitte est identifi® comme suit :  

 

Lit de sable v®g®talis® (point de rejet) 

 

Ravin de Peyrefitte  

 

Ravin de Peyrefitte   

 

La localisation des points de rejets est donn®e comme suit :  

Coordonn®es  çX / Y / Z è 

STEU 667 478 E / 1 717 392 N / 36 m NGF  

Rejet dans le ravin de Peyrefitte  667 349 / 1 717 717 N/ 14 m NGF 

Rejet dans le ravin del Laure  667 362 E / 1 717 021 N/ 158 m NGF  
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Figure 8 : Localisation des points de rejets de la STEU de Cerb¯re 

 

2.2.11.2   Les usages associ®s au milieu naturel  

Les usages principalement orient®s vers la mer sont recens®s sur le p®rim¯tre du projet :  

¶ Baignade 

¶ Activit®s nautiques 

¶ Plong®e Sous-marine 

¶ Plaisance et P°che 

La plong®e sous-marine et la plaisance sont tr¯s pratiqu®es avec pr¯s de 300 

Rejet dans le ravin de Peyrefitte 

Rejet dans le ravin del laure 

STEU 
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plong®es par jour uniquement sur la r®serve naturelle de Cerb¯re-Banyuls en ®t®. 
Les mouillages des bateaux sont susceptibles de d®grader les fonds marins, et 
notamment les herbiers de Posidonies qui sont un milieu particuli¯rement remarquable et 
fragile. 
La p°che de loisir peut ®galement °tre susceptible de provoquer des perturbations 
des milieux (alevinage de souches exog¯nes, introduction de nouvelles esp¯cesé) si les 
pratiques ne sont pas suffisamment encadr®es ou r®fl®chies en amont. 

 
Des mesures de qualit® de lôeau de baignade sont r®alis®es par lôARS et la base de donn®es 
du site de baignade sant®.gouv donne des informations sur la qualit® de lôeau de baignade des 
deux plages ¨ savoir centrale Village et Peyrefitte.  
 
La consultation des donn®es sur la p®riode 2021 - 2024 montrent avec constance, des eaux de 
baignade de bonnes qualit®s.  
 

¶ Qualit® des eaux de baignade de la plage centrale village  

 
 

¶ Qualit® des eaux de baignade de la plage de Peyrefitte  

 

 

La syst¯me dôassainissement de la commune  de Cerb¯re nôalt¯re pas la qualit® des eaux de 
baignade.  

  

https://baignades.sante.gouv.fr/baignades/homeMap.do#a
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2.3     PRESENTATION DU SITE AU REGARD DES PRINCIPES DE LA LOI 
LITTORAL 

2.3.1   Les principes de la loi littoral 

Cerb¯re est une commune littorale. Elle est soumise ¨ la loi nÁ86-2 du 3 janvier 1986 relative ¨ 
lôam®nagement, la protection et la mise en valeur du littoral repris dans les articles L.121-1  ̈37 du 
Code de lôurbanisme. 

Les espaces concern®s par la Loi Littoral doivent °tre r¯glement®s par des mesures de protection, 
incluses dans les documents dôurbanisme. La loi d®finit cinq types dôespace : 

 

¶ Les coupures dôurbanisation du littoral qui sont des ç espaces naturels pr®sentant le 
caract¯re dôune coupure dôurbanisation è. Il sôagit de maintenir le paysage naturel du littoral. Ces 
coupures dôurbanisation littorales peuvent sô®tendre en largeur le long du rivage, mais aussi en 
profondeur vers lôint®rieur des terres ; 

¶ Le respect de la continuit® dôurbanisation, qui est un principe dôharmonisation des projets 
dôurbanisation dans la continuit® ;   

¶ Les espaces remarquables qui sont des espaces terrestres et marins (dunes, landes c¹ti¯res, 
lidos, zones bois®es c¹ti¯res, ´lots inhabit®s, parties naturelles des estuaires, zones humides...) 
qui constituent des sites ou paysages remarquables ou caract®ristiques du patrimoine naturel et 
culturel du littoral, n®cessaires au maintien des ®quilibres biologiques ou pr®sentant un int®r°t 
®cologique ; 

¶ Les espaces proches du rivage qui doivent °tre d®limit®s de mani¯re coh®rente sur lôensemble 
des communes littorales en fonction de la distance au rivage en tenant compte des ®l®ments du 
relief (plat ou accident®) et du paysage caract®risant lôambiance maritime. La notion de 
covisibilit® depuis le rivage et/ou depuis lôint®rieur des terres est ®galement prise en compte (elle 
peut °tre variable selon la forme urbaine du b©ti) tout comme la nature de lôoccupation de 
lôespace concern® (urbanis® ou non) dans cette d®termination ; 

¶ La bande des 100 m inconstructibles ̈ compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes 
eaux pour les plans d'eau int®rieurs d'une superficie sup®rieure ¨ 1 000 hectares. 

 

Figure 9 : : Les espaces de la Loi Littoral (Source : SCE / guide pour lôapplication de la Loi Littoral en Languedoc Roussillon 
ï Mission Interminist®rielle dôam®nagement du littoral 

 

L'article L. 121-5 du Code de l'urbanisme pr®cise que : ç ¨ titre exceptionnel, les stations de 
traitement des eaux us®es non li®es ¨ une op®ration d'urbanisation nouvelle peuvent °tre autoris®es 
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par d®rogation aux dispositions è de la loi Littoral. Pour ce faire, une autorisation minist®rielle est 
n®cessaire d®livr®e conjointement par les ministres charg®s de lôurbanisme et de lôenvironnement. 

 

La station dô®puration de Cerb¯re est situ®e au sein des espaces de protection sp®cifiques 
de la loi littoral, et en particulier en espaces remarquable.  

Du fait de sa localisation, elle d®roge au principe de continuit® des projets dôurbanisation, car 
®tant situ® ̈  lô®cart des hameaux et agglom®ration. Toutefois, le PLU de Cerb¯re ne d®finit 
pas de r®serves volontaires aux fins de coupure dôurbanisation. De ce fait, la STEU ne d®roge 
pas ¨ ce principe de coupure dôurbanisation. 

Bien quô̈  lôext®rieur de la bande littorale des 100 m¯tres, la STEU est situ®e dans un espace 
dit ç proche du rivage è.  

2.3.2   Les modalit®s dôapplication de la loi Littoral dans les documents 
dôurbanisme en vigueur 

2.3.2.1   Le Sch®ma de Coh®rence Territorial (SCoT)  

Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT), cr®® par la Loi Solidarit® et Renouvellement Urbains 
(SRU), est un document de planification et dôurbanisme qui d®finit les grandes orientations 
dôam®nagement pour un territoire donn® dans la perspective dôun d®veloppement durable, et pour 
le long terme (r®flexion pour les 15 ¨ 20 ans ¨ venir).  

Le SCoT est un document vivant et peut °tre, si n®cessaire, modifi® ou r®vis® dans son ensemble. 

Le SCoT r®vis® du Littoral Sud a ®t® approuv® par le Comit® syndical le 2 mars 2020. Par 
d®lib®ration nÁ2022-0021 du 5 janvier 2022, le comit® syndical a d®cid® de lancer la r®vision 
nÁ2 du SCOT Littoral Sud.  

 

 

 

La station de traitement (STEU) est localis®e en espace artificialis®.  

Le p®rim¯tre du SCOT recouvre 25 communes et les 2 EPCI suivants : 
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¶ La Communaut® de Communes Alb¯res C¹te Vermeille Illeberis; 

¶ La Communaut® de Communes du Vallespir.  

Sur le territoire du SCoT, six communes sont soumises ¨ la loi littoral (Elne, Argel¯s-sur mer, 
Collioure, Port-Vendres, Banyuls-sur-Mer et Cerb¯re).  

2.3.2.2   Le Plan Local dôUrbanisme (PLU)  

La commune de Cerb¯re est couverte par un plan local d'urbanisme approuv® par son Conseil 
Municipal le 7 octobre 2021.  

 

 

On retrouve une zone naturelle sur le territoire communal destin®e ¨ °tre prot®g®e en raison soit de 
la qualit® des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur int®r°t (esth®tique, historique ou 
®cologique), soit de lôexistence dôune exploitation foresti¯re, soit de leur caract¯re dôespaces 
naturels. Dans cette zone, tout am®nagement ou construction est limit® pour assurer la continuit® 
®cologique des espaces.  

Cette zone naturelle, comprend un secteur NI correspondant aux espaces remarquables d®finis au 
titre de la loi littorale.  

La station de traitement (STEU) est localis®e en zone ç NI è. Toutefois, le PLU autorise la 
cr®ation dô®quipements dôint®r°t collectif et services publics. Par ailleurs, Lôarticle 2 du 
r¯glement pour la zone ç N è stipule que les installations n®cessaires ¨ lôexercice dôun service 
public ou dôint®r°t g®n®ral ï comme les stations dô®puration - sont permises. 

 

Lôancienne STEP a ®t® abandonn® depuis la construction de la nouvelle STEP en 1992. Depuis, elle 
constitue la zone dôinfiltration du rejet ç ravin de Peyrefitte è qui doit °tre r®habilit®e dans le cadre 
du projet de mise en conformit® de la STEP objet du pr®sent dossier. La r®habilitation consiste ¨ la 
reconstitution de la zone de rejet v®g®talis®e (ZRV lit plant® de roseaux) en lieu et place de lôexistant 
ainsi que la d®molition des anciens ouvrages abandonn®s. Cette partie du projet nôest pas concern®e 
par la loi Littoral. 

 

Le PLU de Cerb¯re ne d®finit pas de r®serves dôespaces volontaires aux fins de coupure 
dôurbanisation.  

Le PLU de Cerb¯re d®finit, un espace proche du rivage dans le quel se retrouve la STEU de 
Cerb¯re.  
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3   ANALYSE DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT A LôECHELLE 
COMMUNALE ET INTERCOMMUNALE  

3.1   PRESENTATION DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT COLLECTIF A 

LôECHELLE COMMUNALE ET INTERCOMMUNALE  

3.1.1   A lô®chelle communale 

La station dô®puration de Cerb¯re traite uniquement les eaux us®es de la commune de Cerb¯re. 
Aucune autre commune nôest raccord®e ¨ cette station.  

Les r®seaux dôassainissement de la commune sont en partie gravitaires et en partie surpress®s 
compte tenu de la topographie de la commune.  

3.1.2   A lô®chelle intercommunale 

La CCACVI est en charge de collecter, transporter et traiter les eaux us®es 
sur les 15 communes du territoire avant de les restituer au milieu naturel 
gr©ce ¨ une s®rie dô®quipements dont elle a en charge lôexploitation, 
lôentretien et le renouvellement.  

Lôexploitation du service est assur®e en r®gie communautaire.  

A lô®chelle intercommunale, on d®nombre 14 stations dô®puration sur le 
territoire et pr¯s de 500 km de canalisations souterraines.  

3.2   CARACTERISTIQUES DU RESEAU DôASSAINISSEMENT  

Le r®seau dôassainissement de la commune de Cerb¯re est en syst¯me s®paratif avec plusieurs 
trop-pleins au-droit de quelques postes de refoulements.  

Le lin®aire total est de 20 kms.  

Le tableau suivant d®taille le lin®aire de canalisations (hors branchements) : 

 

Tableau 1: Synth¯se du lin®aire des canalisations assainissement (source SIG CCACVI avril 2023) 

Lin®aire r®seaux d'eaux us®es gravitaire (km) 15 191 

Lin®aire refoulement (m) 4 994 

Lin®aire total (m) 20 185 

 

Le tableau suivant d®taille le lin®aire de canalisations par type de mat®riau. Ces donn®es sont issues 
des plans SIG mis ¨ disposition par la CCACVI (avril 2023).  
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¶ R®seau gravitaire  

Tableau 2 : Caract®ristiques du r®seau de collecte assainissement gravitaire 

 

 

¶ R®seau sous pression  

Tableau 3 :Caract®ristiques du r®seau de collecte assainissement  sous pression 

 

 

Le plan du r®seau dôassainissement de la commune est fourni en annexe 3 (Plan 08 - r®seaux d'eaux 
us®es A3).  

 

Les r®seaux de collecte gravitaires des eaux us®es de la commune sont pour 23% inf®rieurs 
au DN 200, pour 53% ®gal au DN 200 mm. Les plus gros diam¯tres sont compris entre 250 et 
400 mm.  

Les canalisations sont en PVC (34%) et en amiante ciment (28%). Pr¯s dôun tiers des 
canalisations sont recens®es sans en conna´tre le mat®riau.  

On recense ®galement 551 regards de visite et 2699 tabourets de branchements.  

Le r®seau sous pression pr®sente un lin®aire total de 5 kms.  

3.2.1   Pr®sentation des ouvrages du r®seau de collecte  

La commune de Cerb¯re compte 7 postes de refoulement en plus du poste g®n®ral situ® en entr®e 
de la station dô®puration : PR Camping, PR Alo±s, PR H®liport, PR Repeiro, PR P®n®trante, PR Port, 
PR Belv®d¯re.  

 

 

 

 

 

 

Somme de longueur

Fonte grise inconnu PVC Total général

110 217 217

150 65 65

200 2 868 685 264 3 818

inconnu 894 894

Total général 2 934 1 579 481 4 994
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Le tableau ci-dessous pr®sente les diff®rentes caract®ristiques des PR du syst¯me de collecte de la 
commune de Cerbere. 

 

Tableau 4 : Caract®ristiques des PR  

Nom PR Flux de pollution collecté  Trop -plein  Milieu récepteur  

PR Camping Non déterminé    

PR Alo±s < 120 kgDBO5/j X 
Mer Méditerra-

née 

PR Heliport < 120 kgDBO5/j X 
Mer Méditerra-

née 

PR Repeiro Non déterminé   

PR Pénétrante < 120 kgDBO5/j X 
Mer Méditerra-

née 

PR Port Non déterminé   

PR Belvédère  120 <PR<600 kg DBO5/j  X 
Mer Méditerra-

née 

 

Les fiches des postes de refoulement r®alis®es dans le cadre du SDA et le manuel dôautosurveillance 
permettent la localisation des postes de refoulement comme suit :  

 

Figure 10 : Localisation des postes de refoulement 
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Le poste de refoulement Belv®d¯re collecte une pollution sup®rieure ou ®gale ¨ 120 kg de 
DBO5 et dispose dôun dispositif dôautosurveillance conform®ment ̈ la r¯glementation (point 
logique A1). Il en de m°me pour le poste de refoulement en entr®e de station.  

3.2.2   Pr®sentation des d®versoirs dôorage et trop-plein sur le syst¯me de 
collecte  

Il nôexiste pas de d®versoir dôorage sur le r®seau de collecte.  

Toutefois, les postes de refoulement (4/7) disposent de trop-plein assimilables ̈  des 
d®versoirs dôorage. Les postes de refoulement Belved¯re et de STEU disposent de syst¯me 
dôautosurveillance.   

3.2.3   Synoptique des ®quipements du r®seau de collecte 

 

Figure 11 : Synoptique des ®quipements du r®seau de collecte 

3.3   CARACTERISTIQUES DE LA STATION DôEPURATION EXISTANTE 

3.3.1.1   Description  

La station dô®puration de Cerb¯re est de type physico-chimique associ®e ¨ un traitement de biofil-
tration. Elle a une capacit® de traitement de 7 500 EH, pour un d®bit nominal de 1 125 m3/jour. Les 
ouvrages de la station dô®puration sont:  
 

¶ Un bassin tampon de 30 m3 comprenant un d®grillage grossier 

¶ Un d®grillage automatique fin avec d®grilleur manuel en secours 

¶ Un dessableur d®shuileur avec s®parateur ¨ sable et puits ¨ graisses 

¶ Une mesure du d®bit dôentr®e en canal  

¶ Une coagulation floculation sur 3 lignes de traitement avec d®cantation lamellaire 

¶ 3 filtres biologiques 

¶ Un ®paississeur de boues 

¶ Une d®shydratation m®canique des boues 
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¶ Une mesure de d®bit sortie station 

¶ Un rejet des eaux trait®es, sortie station, par pompage suivant 2 exutoires 

Ces ®quipements sont situ®s dans un b©timent R + 1 sur les parcelles AI 332 et AI 599.  
Un diagnostic r®alis® sur la STEU dans le cadre du SDA 2021 a mis en ®vidence plusieurs anoma-
lies structurelles sur les ouvrages, ¨ savoir :  

¶ Usure du g®nie-civil du d®grilleur  

¶ Dessableur/d®shuileur hors service en raison dôune cassure sur la cloison siphoµde 

¶ D®faut de protection des ®quipements dôinjection ¨ la pompe  

¶ Inondation de la chambre de vanne situ®e au sous-sol lors dô®pisodes pluvieux importants 

¶ Ruissellement dôeau de pluie sur armoire ®lectrique du biofiltre par une tr®mie situ® au-dessus 
et communiquant avec lôext®rieur  

Les effluents analys®s en entr®e de station sont caract®ristiques dôeffluents domestiques.  
 
Une vue en plan provenant du dossier du DOE de la STEU r®alis®e en 1991 est fourni en annexe 
3 (Plans 10.a et Plan 10.b.).  
Concernant le niveau de rejet prescrit par lôarr°t® dôexploitation de la STEU du 3 juillet 2017, les 
exigences en concentrations ou en rendement sont rappel®s comme suit :  

Tableau 5 : Prescription des niveaux de rejets du 3 juillet 2017 

Param¯tres Concentration 
maximale 

Ou Rendement 
minimum 

Concentration 
r®dhibitoires 

DBO5 25 mg/l 80% 50 mg/l 

DCO 125 mg/l 75% 250 mg/l 

MES 35 mg/l 90% 85 mg/l  

 

Ces mesures sont effectu®es en sortie dôunit® de traitement avant transfert sur les lits de sables 
utilis®s comme ZRV.  

Les d®tails sur le nombre dô®chantillons ¨ r®aliser est r®capitul®e dans le tableau ci-apr¯s :  
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Tableau 6 : Fr®quence des mesures ¨ r®aliser en entr®e et sortie de station 

Paramètres  
Fréquence minimale des 

mesures  

Débit  365 

pH 12 

MES  12 

DBO5 12 

DCO 12 

NTK 4 

NH4 4 

NO2 4 

NO3 4 

Pt 4 

Température 12 

Boues 12 

 

3.3.1.2   D®bits en entr®e de station de traitement   

Une analyse de donn®es r®centes transmises en date du 25 f®vrier 2025 par la DREAL a ®t® r®ali-
s®e. Elle prend en compte les donn®es issues des points r®glementaires A3 + A2 pour reconstituer 
le d®bit journalier moyen en entr®e de station.  
Cette reconstitution apporte une correction aux d®bits d®clar®s ç entrant è depuis 2021, quand ces 
derniers ®taient en r®alit®s des d®bits en sortie de station (A4).  
 
Les d®bits journaliers entrants ainsi reconstitu®s sont donn®s comme suit :  
 

 

Figure 12 : Charges hydrauliques journali¯res - 2015 ¨ 2024 (A3+A2) 
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Figure 13 : Charges hydrauliques journali¯res - 2020 ¨ 2024 (A3+A2) 

 
 
 
 
 
 
Les valeurs caract®ristiques de ces d®bits sont r®sum®es comme suit :  

Tableau 7 : Traitement statistique des donn®es A3+A2 STEU Cerb¯re 

 

Le calcul du percentile 95% sur 5 ans a ®t® recalcul® en supprimant lôann®e 2023 (ligne 2019-2024* 
dans le tableau ci-dessus) 

Le percentile 95% en situation actuelle se situe entre environ 685 et 715 m3/j pour la 
conformit® actuelle (2024 et 2025) et 1095 m3/j pour la conformit® 2023. 

Le rapport Q percentile 95% / Q moyen est de 2,30. 

On note une nette diminution des d®bits moyens journaliers depuis 2015 (-39%) avec une 
valeur actuelle sur 5 ans dôenviron 320 m3/j. 
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Charges hydrauliques journalières - 2020 à 2024 (A3+A2)

Chronique analysée Qmin Qmoy Q95 Qmax

2018 5,00 393,11 1477,55 1884,00

2019 68,10 315,45 780,80 2668,00

2020 103,00 349,21 1214,25 2245,00

2021 80,10 357,41 709,55 1560,57

2022 86,70 299,75 1080,20 2401,57

2023 21,00 204,11 392,00 3582,90

2024 11,60 266,03 578,83 927,10

2018-2022 5,00 342,96 1095,60 2668,00

2019-2023 21,00 305,21 710,32 3582,90

2020-2024 11,60 295,32 684,62 3582,90

2019-2024* 11,60 317,56 713,74 2668,00

*hors 2023

Traitement statistique des données A3+A2 Step Cerbère
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Les donn®es horaires entre juillet et octobre 2023 sont repr®sent®es sur le graphique suivant :  

 

 

Figure 14 : Chronique horaire juillet ¨ octobre 2023 

 

Les valeurs caract®ristiques des d®bits en entr®e de STEU sur la p®riode juillet ï octobre 2023, sont 
ci-apr¯s r®sum®es : 

 

 

Le rapport Q percentile 95% / Q moyen est de 2,17. 

3.3.1.3   D®bits dôeaux claires parasites permanentes  

Le r®seau de collecte de Cerb¯re est sujet ¨ des intrusions dôeaux claires parasites permanentes en 
provenance de la nappe. 

Les donn®es issues des diff®rentes campagnes de mesures de temps secs r®alis®es sur les r®seaux 
sont pr®sent®es dans le tableau suivant. 

Tableau 8 : D®bits d'ECPP en nappe basse et haute 

  
Volume moyen 

journalier  
Volume moyen 
journalier ECPP  

Pourcentage 
dôECPP 

Volume dôeaux 
usées strictes  

Nappe haute  
 Novembre 2019  

189,3 m3 
43.6 m3 

(1,82 m3/h) 
23 % 145,7 m3 

Nappe basse   
Août  2020 

406 m3 
5m3 

 
1 % 401 m3 
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Chronique horaire (juillet à octobre 2023)

Qmin 0,00 m3/h

Qmoy 11,90 m3/h

Q95 25,80 m3/h

Q96 27,23 m3/h

Q97 30,25 m3/h

Q98 37,32 m3/h

Q99 64,22 m3/h

Q max 179,80 m3/h

Données horaires Entrée STEP 
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3.3.1.4   D®bits par temps de pluie  

Lors du sch®ma directeur, une campagne de mesures des flux hydrauliques par temps de pluie a 
®t® r®alis®e sur la p®riode du 16/11/2022 au 18/12/2022. 

Les d®bits enregistr®s au niveau des diff®rents points de mesures lors de la campagne sont 
pr®sent®s sur le graphique ci-apr¯s. 

 

 
 

Les variations de d®bits enregistr®es en temps de pluie par rapport au d®bit moyen de temps sec 
montrent la sensibilit® des r®seaux aux intrusions dôeaux claires parasites m®t®oriques. 

 

 

Les analyses confirment la sensibilit® des r®seaux aux venues dôeaux parasites m®t®oriques.   
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L'analyse des d®bits mesur®s par temps de pluie donne une surface active raccord®e au 
r®seau de collecte de 9 500 m2. 

3.3.1.5   Charge polluante en entr®e  

Les charges polluantes re­ues en entr®e de station montrent des d®passements de capacit® pour 
les param¯tres DCO et MES.  

Les capacit®s de traitement en azote et phosphore nô®taient pas d®finies au cahier des charges du 
constructeur de lôinstallation (cf. m®moire SGAD octobre 1991). 

En synth¯se les charges re­ues en entr®e de station dô®puration sont :  

 

Les populations ®quivalentes raccord®es, sur la base des charges en DBO5 et suivant un 
ratio de 60 g/EH/j sont : 

¶ Minimum ï 461 EH 

¶ Moyenne ï 1 222 EH 

¶ Percentile 95 ï 2 816 EH 

¶ Maximum ï 4 619 EH 

La moyenne des 5 valeurs les plus hautes sur les 5 derni¯res ann®es (2020 ¨ 20204) est de 
164,36 kg DBO5/j soit environ 2 738 EH ce qui recoupe la valeur percentile 95% de la chronique 
interannuelle (3% dô®cart). 

Les ratios de production par EH pour les param¯tres DCO, MES, NGL et Pt ont ®t® calcul®s sur la 
base des 73 bilans r®alis®s entre janvier 2029 et d®cembre 2024 (25 bilans seulement pour les 
param¯tres N et P avec peu dôEH raccord®s ces jours-l¨): 

Débit (m3/j) DBO5 kg/j MES Kg/j DCO kg/j NT kg/j Pt kg/j

Minimum 91 28 0 65 11 1,02

Moyenne 253 73 82 175 19 2,20

Percentile 95 448 169 168 355 26,81 3,35

Maximum année 1 1 420 147 141 327 37,63 4,62

Maximum année 2 1 531 277 423 831 26,66 3,40

Maximum année 3 508 174 268 462 23,10 2,97

Maximum année 4 347 97 97 216 21,96 2,82

Maximum année 5 277 91 86 215 20,09 2,34

Maximum année 6 427 183 198 396 23,28 2,52

Maximum 1 531 277 423 831 37,63 4,62

Charge entrée STEP
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De 2020 ¨ 2022, nous remarquons que les charges de pollutions rejet®es par habitant 
calcul®es sont ®quivalentes aux charges th®oriques de r®f®rence en moyenne.  

3.3.1.6   Synth¯se sur le fonctionnement de la STEU et besoins de travaux  

Lôanalyse des niveaux de rejet de la station a ®t® r®alis®e ¨ partir des donn®es fournies par 
lôexploitant sur la p®riode de janvier 2020 ¨ d®cembre 2022. 

Les concentrations en sortie pour les param¯tres DBO5, DCO et MES sont reprises sur les 
graphiques suivants. 

 

  

 

 

Globalement les performances ®puratoires de lôinstallation sont mauvaises. Sur la p®riode 
(34 bilans), on enregistre :  

- 26% de non-conformit® sur le param¯tre DBO5 (9 bilans) avec 1 d®passement de la valeur 
r®dhibitoire de 50 mg/l 

- 24% de non-conformit® sur le param¯tre DCO (8 bilans) 

- 32% de non-conformit® sur le param¯tre MES (11 bilans) 

 

Afin de r®tablir la conformit® ®puratoire de la STEU, il est n®cessaire dôy r®aliser des travaux.  

3.3.1.7   Production de boues 

Les r®sultats concernant la production des boues de la station dô®puration sont pr®sent®s dans le 
tableau ci-dessous. La production th®orique de boues a ®t® d®termin®e par un bilan de mati¯re sur 

MES 67 g/EH/j 60 g/EH/j 63 g/EH/j

DCO 143 g/EH/j 126 g/EH/j 135 g/EH/j

N 15 g/EH/j 10 g/EH/j 12 g/EH/j

Pt 1,8 g/EH/j 1,2 g/EH/j 1,5 g/EH/j

Sur la base des EH moyens 

raccordés 2019 à 2024

Sur la base des EH à 95% 

raccordés 2019 à 2024
Moyenne
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la base des flux en entr®e et en sortie de station dô®puration. 

 

 

 

Sur la p®riode observ®e nous constatons que la quantit® de boues produites par an est de 
lôordre de 80% de la quantit® de boues th®orique.  

Des fuites en MES sont r®guli¯rement constat®es au niveau des bilans dôautosurveillance. Pour 
lôann®e 2021, une surproduction de boues physico-chimique (consommation de r®actif ¨ v®rifier) 
pourrait expliquer le d®calage observ® entre production th®orique et production r®elle. 

Des travaux de renouvellement de la STEU sont n®cessaires ̈  la prise en charge de ces 
anomalies (fuites en MES).  

Les boues sont ensuite ®vacu®es prioritairement vers la plateforme de compostage dôElne. Par 
d®faut les plateformes de Thuir (66), Narbonne (11) ou Montels (34) peuvent °tre sollicit®es.  

 

  

2020 2021 2022

Production de 

boues
T MS/an 30 29 21,911

(données 

exploitant)
kg/j 83 79 60

Production 

théorique de 

boues

T MS/an 46 25 27

(1kgMS/kgDBO

5 éliminée) 
kg/j 125 68 75

Production de 

boues par 

rapport à la 

production 

théorique 

% 67% 116% 80%

Siccité boues 

en %
25,57 25,1 27,85
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3.4   CARACTERISTIQUES DE LA STATION DôEPURATION EN PROJET  

3.4.1   Capacit® de traitement 

3.4.1.1   Horizon du projet 

L'horizon du projet propos® est 2055, soit une ®ch®ance de + 30 ans conform®ment aux ®l®ments 
de contexte fix® dans le sch®ma directeur assainissement de la CCACVI. 

3.4.1.2   Tendance d®mographique pass®e 

Le tableau suivant pr®sente lô®volution de la population permanente de la commune selon les 
donn®es INSEE : 

 

Le taux d'®volution annuel sur la commune est n®gatif avec pr¯s de 680 habitants en moins 
entre 1975 et 2021. 

Lô®volution de la population a ®t® marqu®e par trois p®riodes :  

¶ Une premi¯re phase de d®croissance entre 1968 et 1990 

¶ Une l®g¯re croissance dans la fin des ann®es 90 et d®but des ann®es 2000 

¶ Une seconde phase de d®croissance depuis 2015 avec un taux annuel de -1,24% 

Le graphique suivant pr®sente lô®volution de la population permanente de la commune. 

 

 

3.4.1.3   Population ®quivalente raccord®e en situation future 

Population domestique raccord®e  

¶ Du fait de la tendance d®mographique ¨ ®ch®ance du PLU et au-del¨ 

Le PADD (Projet dôAm®nagement et de d®veloppement durables) et lôOAP (Orientations 
dôAm®nagement et de programmation) ®labor® dans le cadre du PLU ne fixent pas de population 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2021

Population 2064 1940 1641 1461 1487 1446 1349 1257

Taux d'évolution 

annuel (%)
- -0,86% -2,20% -1,37% 0,20% -0,25% -1,34% -1,14%
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future raccord®e mais des possibilit®s de constructions deux secteurs privil®gi®s : 

Õ Secteur Entr®e Nord 

Õ Secteur La Solane  

Le sch®ma directeur dôassainissement a propos®, suivant les donn®es SCoT Sud Littoral de retenir 
un taux de croissance dôenviron 1% 

Ci-dessous une proposition dô®volution de la population permanente sur la base de ce taux de 
croissance. 

 

 

¶ Du fait de lôint®gration de zone actuellement ç non collective è au p®rim¯tre de collecte 

Le zonage dôassainissement ne pr®voit pas le raccordement de secteur actuellement en 
assainissement non collectif au r®seau dôassainissement. 

¶ Synth¯se 

A lô®ch®ance du projet la population domestique permanente raccord®e sera dôenviron 1677 
habitants 

Population saisonni¯re r®sidentielle 

En consid®rant : 

¶ Une densit® de 1,99 habitants / logement 

¶ Un taux de croissance de la population saisonni¯re identique ¨ la population permanente soit 
1% 

La projection de la population saisonni¯re r®sidentielle est renseign®e dans le tableau suivant. 

 

La population saisonni¯re ¨ lô®ch®ance du projet serait ainsi de 2 250 habitants ¨ lôhorizon du projet. 

Population saisonni¯re/permanente ç touristique è / infrastructures dôaccueil 

Aucun changement par rapport ¨ la situation actuelle nôest attendu. 

Population future raccordable ¨ la station dô®puration 

Compte tenu des hypoth¯ses retenues, pour la situation future les populations suivantes sont 
attendues :  

 

Échéance 2025 2030 2035 2040 2045 2050

Population 

supplémentaire
51 118 188 262 339 420

Population 

permanente 

totale raccordée

1308 1375 1445 1519 1596 1677

Échéance 2025 2030 2035 2040 2045 2050

Population 

supplémentaire
85 174 268 367 471 580

Population 

saisonnière totale 

raccordée (hors 

infrastructures)

1752 1841 1935 2034 2138 2247

Actuelle 2045 2050 Evolution à 2045 Evolution à 2050

1 308 1 596 1 677 + 288 + 369

1 677 2 047 2 151 + 369 + 474

940 940 940

0 0 0

Total 3 925 4 583 4 769 + 657 + 843

Population domestique raccordée

Population saisonnière résidentielle

Population saisonnière / infrastructures

Activités

Synthèse - Prospective Capacité STEP Cerbere
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Ce sont donc 843 habitants suppl®mentaires attendus en pointe ¨ lôhorizon 2050. 

3.4.1.4   Proposition de capacit® ¨ retenir 

La capacit® de traitement peut °tre d®finie suivant plusieurs approches : 

¶ 1/ Population future raccord®e : 4 769 habitants 

¶ 2/ Charges actuelles en DBO5 et population suppl®mentaire raccord®e entre aujourdôhui et 
lôhorizon du projet 

 

 

Au regard de la charge maximale de DBO5 mesur®e en entr®e de station sur les ann®es pr®c®dentes 
et afin de faire coµncider la nouvelle capacit® avec ¨ minima les pointes pass®es la capacit® de 
traitement ¨ retenir pour la STEU en projet est de 5 700 EH. 

Le taux de charge de lôinstallation au d®marrage est ®valu® ¨ 22 % suivant la moyenne des flux 
re­us en DBO5 sur les ann®es 2019 ¨ 2024. 

 

Le projet de renouvellement de la STEU pr®voit donc une capacit® ®puratoire future (5 700 
EH) inf®rieure ¨ la capacit® ®puratoire existante (7 500 EH) en raison de la d®croissance 
d®mographique observ®e sur le territoire. 

 

3.4.2   Charges ̈  traiter  

Compte tenu du diagnostic dress® pour la situation actuelle et des perspectives dô®volution, la 
d®finition des charges ¨ traiter repose sur les hypoth¯ses de dimensionnement suivantes : 

¶ Ratio de production dôeaux us®es strictes :   

Õ Le d®bit moyen journalier en situation actuelle est de 320 m3/j 

Õ Ce m°me d®bit moyen journalier en situation actuelle s¯che est de 190 m3/j (octobre 
¨ novembre 2023) 

Õ Le d®bit dôeaux claires parasites de temps secs en situation actuelle est de 43,6 m3/j  

Õ La population communale raccord®e en situation actuelle est de 1 222 habitants 

Õ Soit un volume dôeaux us®es strictes dôenviron 146 m3/j soit 120 l/j/EH en situation 
actuelle 

Õ Ratio de production dôeaux us®es strictes propos® pour la situation future, en tenant 
compte des incertitudes : 140 l/j/EH 

¶ Eaux parasites :       

Õ ECPP r®siduel apr¯s travaux d®fini dans le SDA de 2022 de 40,6 m3/j soit un taux 
dôECP r®siduel de 18,5%. A noter que les travaux propos®s dans le cadre du sch®ma 
directeur nôenvisage quôune r®duction limit®e des ECPP, nous proposons au regard 
de la capacit® du projet et de son horizon de reporter un pourcentage de 18% 
(s®curitaire) pour la situation future. 

DBO5 EH EH 2045 EH 2050

Minimum 28 461 1 292 1 486

Moyenne 73 1 222 2 053 2 247

Percentile 95 169 2 816 3 647 3 841

Moyenne des 5 valeurs les plus hautes* 176 2 933 3 764 3 958

Maximum 277 4 619 5 450 5 644

* moyenne des 5 maximums 2020 à 2024 
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Õ ECPM : surface active r®siduelle apr¯s travaux : 9 460 m2 - Pluie 16 mm/j ï 
Occurrence mensuelle  

Õ Coefficient de pointe de temps sec : 2,5 

¶ Les ratios de pollution organique retenus pour estimer les charges de pollution ¨ traiter par la 
station dô®puration ¨ capacit® nominale sont ceux conseill®s par lôAgence de lôEau : 

Õ DBO5eb :     60 g/EH/j 

Õ DCOeb :     140 g/EH/j 

Õ MEST :      90 g/EH/j 

Õ NGL :      12 g/EH/j 

Õ PT :      3 g/EH/j 

Les d®bits de dimensionnement et charges ¨ traiter en situation future sont repris dans le tableau en 
ci-dessous. 

 

Le d®bit de r®f®rence retenu pour la situation future est de 1 250 m3/j.  

Le d®bit de pointe de lôinstallation est de 142 m3/h. 

 

3.4.3   Performances ®puratoires 

Les performances ®puratoires assign®es ¨ la station dô®puration existante sont maintenues dans le 
cadre du projet de renouvellement, soit  :  

Param¯tres Concentration maximale Ou Rendement minimum 

DBO5 25 mg/l 80% 

DCO 125 mg/l 75% 

MES 35 mg/l 90% 

Charges à traiter et débits de dimensionnement 

Nombre d'habitants hab 

Capacité nominale  5 700,00    EH 

Charges hydrauliques 

Production eaux usées  140,00    l/EH/j 

Débit moyen journalier d'eaux usées QEU  798,00    m3/j  33,25    m3/h 

Débit résiduel d'ECP nappe haute après travaux QECP  180,00    m3/j  7,50    m3/h 

Débit moyen journalier Qmoy = QEU + QECP  978,00    m3/j  40,75    m3/h 

Coefficient de pointe temps sec CP  2,50    - 

Débit de pointe temps sec QPts = (QEU x CP) + QECP - -  90,63    m3/h 

Débit résiduel d'EPP après travaux QEPP  152,00    m3/j 

Débit de référence théorique  1 130,00    m3/j 

Durée ressuyage après pluie  3,00    h  50,67    m3/h 

Débit de pointe temps de pluie QPtp - -  141,29    m3/h 

Débit de pointe retenu  142,00    m3/h 

Volume de référence retenu (base PC95 actuel)  1 250,00    m3/j 

Charges de pollution  

DBO5eb  60,00    g/EH/j  342,00    kg/j 

DCOeb  140,00    g/EH/j  798,00    kg/j 

MEST  90,00    g/EH/j  513,00    kg/j 

NTK  12,00    g/EH/j  68,40    kg/j 

Pt  3,00    g/EH/j  17,10    kg/j 
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3.4.4   Site dôimplantation 

La station dô®puration existante est implant®e sur les parcelles AI 332 et AI 599. Le projet de renouvellement n®cessite une extension de lôemprise des 
ouvrages projet®s en empi®tant sur la parcelle voisine (AI33). Le plan dôimplantation g®n®rale des ouvrages projet®s est donn® en annexe 3 (Plan ï 09 ï Plan 
de masse) et par lôextrait de plan ci-apr¯s :  

 



  

3.4.5   Descriptif des ouvrages 

3.4.5.1   Comptage entr®e station 

Un d®bitm¯tre ®lectromagn®tique sera dispos® sur la canalisation DN 200 ¨ lôamont de lô®tape de 
pr®traitements. 

3.4.5.2   Pr®traitements 

Le pr®traitement des effluents bruts est une ®tape pr®alable dans le traitement des effluents qui 
permet la r®tention des ®l®ments pouvant nuire au fonctionnement de la fili¯re d'®puration. 

Un nouveau prétraitement sera créé et dimensionné pour 142 m3/h.  

Un d®grillage fin sera dispos® sur la passerelle pr®traitements au-dessus du d®graisseur dessableur.  

 

Les refus seront compact®s et ensach®s puis stock®s dans un bac de taille adapt®. Lô®vacuation se 
fera par la fili¯re ordures m®nag¯res. 

 D®graissage, dessablage et traitement des sables 

Le d®graissage _ dessablage permet la d®cantation des r®sidus les plus denses (sable) et la 
flottation des d®chets plus l®gers (graisses et d®chets fins flottants). 

Lô®limination du sable ®vite lôabrasion des ®quipements ainsi que lôensablement des bassins 
biologiques. Lô®limination des graisses permet ®galement dô®viter une baisse du rendement de 
transfert dôoxyg¯ne dans le traitement biologique. 

Le dessablage-d®graissage des eaux d®grill®es est r®alis® dans un ouvrage en b®ton semi enterr® 
de forme cylindro-conique.  

Le dessableur d®graisseur pr®sente les caract®ristiques suivantes :  

 

3.4.5.4   Prise dô®chantillons entr®e station 

La prise d'®chantillon se fera en aval du d®grillage, sur la canalisation de liaison avec le d®graisseur. 

Type de dégrilleur

automatique vertical à 

gradins 

Nombre de dégrilleur installé u  1,00    

Nombre de dégrilleur en secours (grille 

statique) u  1,00    

Entrefer mm  6,00    

Largeur du canal m  0,60    

Dessableur _ dégraisseur Unité

Nombre de dessableurs / dégraisseurs u  1,00    

Débit de pointe m
3
/h  142,00    

Débit de pointe arrivant sur chaque ouvrage m
3
/h  142,00    

Diamètre m  3,47    

Surface dôun ouvrage m²  9,47    

Volume dôun ouvrage m
3

 23,67    

Hauteur utile dégraissage m  2,50    

Vitesse ascensionnelle au débit de pointe

temps de pluie m/h  15,00    

Temps de séjour au débit de pointe temps de

pluie mn  10,00    
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3.4.5.5   Traitement biologique secondaire par boues activ®es 

Le proc®d® retenu est de type boues activ®es faible charge avec traitement de lôazote par syncopage 
et traitement du phosphore par voie biologique seulement dans un premier temps. 

La conception, les ®quipements pr®vus et le mode de fonctionnement pr®conis® (alternance des 
phases dôa®ration et de brassage) permettent aussi dôatteindre un niveau de traitement de toutes les 
formes de lôazote conforme aux exigences qui pourraient °tre opposables ult®rieurement ¨ 
lôinstallation (®volution de niveaux de rejet). 

Lôinstallation doit permettre un traitement performant toute lôann®e avec des variations de charges 
entrantes caract®ris®es entre lôhiver et lô®t®. 

Un dimensionnement standard, bas® sur une charge massique de 0.1 kg DBO5/kgMVS.j pour la 
capacit® maximale de lô®t® engendre un surdimensionnement pour lôhiver avec pour cons®quence : 

¶ Un fonctionnement al®atoire (©ge de boues important) 

¶ Une consommation ®nerg®tique suppl®mentaire pour entretien du floc 

¶ Un domaine de garanti non respect® (engagement constructeur) 

Nous proposons donc dôint®grer au projet un dimensionnement technique sur la charge estivale 
(p®riode critique) et pour des temp®ratures dôeffluents de 18-20ÁC. La vitesse de nitrification permet 
ainsi, pour ces temp®ratures, de mobiliser un volume de biomasse moindre et donc un volume du 
r®acteur r®duit (-20% ; le volume justifi® par la suite est de 900 m3 contre un volume de 1 100 m3 
pour un dimensionnement classique ¨ 12ÁC). 

Le dimensionnement sôen trouve donc am®lior® pour les p®riodes de tr¯s faible charge en basse 
saison. 

Lôoptimisation peut ®galement °tre compl®t®e par la r®duction de volume du r®acteur entre lôhiver et 
lô®t® par le by-pass de la zone ana®robie. 

La pr®paration de lôinstallation pour passer de la configuration hivernale ¨ estivale se fera sur une 
p®riode dôenviron 2 semaines. 

Les grandeurs caract®ristiques sont reprises ci-dessous : 

Les crit¯res de dimensionnement technique en p®riode estivale du volume total du bassin biologique 
sont les suivants : 

 

Le volume total ¨ pr®voir est dôenviron 900 m3.  

Les caract®ristiques du bassin dôa®ration ¨ cr®er sont les suivantes :  

 

L'a®ration sera de type ç turbines de surface è. 

Valeurs caractéristiques Unité

Charge volumique kg DBO5/m
3.j  0,38    

Charge massique kg DBO5/kg MVS.j  0,120    

Age des boues Jour  11,20    

Volume total réacteur biologique m3  900,00    

- Volume zone anaérobie m3  165,00    

- Volume chenal d'aération m3  735,00    

Bassin d'aération Unité

Nombre dôouvrages u  1,00    

Hauteur d'eau m  3,50    

Volume m3  900,00    

Diamètre zone anaérobie m  7,75    

Diamètre zone aérée m  16,35    
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3.4.5.6   D®gazage  

Le d®gazage des boues biologiques sera r®alis® dans un d®gazeur : 

 

Le d®gazeur est ®quip® dôun raclage et dôun syst¯me de r®cup®ration des ®cumes par tubes ouverts. 
Ces ®cumes sont dirig®es vers la fosse ¨ flottants. 

3.4.5.7   Clarificateur 

La s®paration entre la phase solide (boues) et la phase liquide (eau trait®e) sôeffectue dans un 
clarificateur circulaire. 

L'ouvrage comporte une seule cuve circulaire. Le radier pr®sente une pente de 10 % d®bouchant 
sur une fosse au centre de l'ouvrage. Une goulotte est pr®vue en p®riph®rie de l'ouvrage. Un poteau 
central en b®ton permet de soutenir un pont racleur roulant. 

Le pont racleur est de type radial.  

L'alimentation de cet ouvrage est centrale, la liqueur mixte est r®partie uniform®ment depuis le 
cylindre central. Les boues s®dimentent en fond de bassin et sont reprises par un dispositif en fond 
de bassin. 

Une lame entra´n®e par la passerelle r®cup¯re les flottants qui restent en surface gr©ce ¨ une lame 
siphoµde. Ces derniers sont ®vacu®s vers la fosse ¨ flottants. 

Les eaux clarifi®es se d®versent dans une goulotte p®riph®rique et sont orient®es vers le traitement 
de finition.  

Le calage de l'ouvrage permettra de nettoyer la goulotte p®riph®rique, ¨ hauteur d'homme et sans 
n®cessiter d'®quipement particulier li® ¨ la s®curit®.  

Les caract®ristiques du clarificateur sont les suivantes : 

Besoins en oxygène Unité

Besoin de pointe horaire en air kgO2/h  49,53    

Besoin total journalier en air kgO2/j  532,12    

Nombre de turbines lentes installées Unité  3,00    

Puissance unitaire kW  15,00    

Puissance globale installée kW  45,00    

Apport spécifique brut kgO2/kWh  1,60    

Coefficient global de transert -  0,70    

Apport réél en oxygène kgO2/h  50,40    

Dégazage Unité

Nombre dôouvrages u  1,00    

Débit de dimensionnement (pointe +

recirculation) m3/h  284,00    

Vitesse ascensionnelle m/h  60,00    

Surface de lôouvrage m2  4,73    
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3.4.5.8   Recirculation des boues 

Il est pr®vu une b©che de recirculation, aliment®e en boues par une canalisation issue du 
clarificateur. 

Elle est ®quip®e de 2 groupes de pompages dont une en secours install®e. 

Le dimensionnement de la recirculation est repris ci-dessous : 

 

3.4.5.9   Traitement des boues 

L'®puration des eaux us®es (fili¯re "eau") se traduit par la production de sous-produits organiques et 
min®raux: les boues r®siduaires. Ces boues exc®dentaires sont extraites du clarificateur puis 
d®shydrat®es en vue de leur valorisation.  

La production de boues est estim®e suivant les hypoth¯ses suivantes :  

 

La fili¯re boues se composera : 

¶ Dôune premi¯re ®tape d'extraction des boues permettant d'alimenter l'®tape de d®shydratation, 

¶ Dôune deuxi¯me ®tape de d®shydratation pouss®e par presse ¨ vis. 

Clarification Unité

Nombre dôouvrages en fonctionnementu  1,00    

Indice de Molhman retenu ml/g  185,00    

Vitesse ascensionnelle maximale pour l'IM et le

niveau de rejet sur NGL retenus m/h  0,77    

Diam¯tre dôun ouvrage m  17,36    

Hauteur droite périphérique m  3,00    

Vitesse ascensionnelle pour débit de pointe

temps sec m/h  0,38    

Vitesse ascensionnelle pour débit de pointe

temps de pluie m/h  0,60    

Recirculation  Unité

Nombre de poste de recirculation Unité  1,00    

Débit de recirculation moyen journalier m3/j  978,00    

Débit de recirculation horaire en période de pluie m3/h  142,00    

Nombre de pompes installées u  2,00    

Nombre de pompes en secours u  1,00    

Variateur de fréquence - oui 

Débit par pompes m3/h  142,00    

Production de boues annuelle

Production journalière moyenne - non compris

boues physico chimique  hiver kg MS / jour  129,60    

Production journalière moyenne - non compris

boues physico chimique  intermédiaire kg MS / jour  270,00    

Production journalière moyenne - non compris

boues physico chimique  été kg MS / jour  408,62    

Nombre de jour de production par an j  365,00    

Production de boues annuelle à capacité

nominale t MS / an  94,37    
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Le stockage des boues d®shydrat®es est temporaire et limit® ¨ quelques jours maximum, les boues 
seront donc stock®es en benne puis directement achemin®es vers la fili¯re de compostage 
habituelle. 

3.4.5.10   Eau industrielle  

Un r®seau dôeau industrielle (ou ®pur®e) sera cr®® sur la station dô®puration afin de limiter les besoins 
en eau potable. 

Les eaux de sortie seront intercept®es au niveau du clarificateur.  

Un surpresseur pompera de lôeau directement du clarificateur et alimentera le r®seau interne eau 
industrielle ¨ une pression de 8 bars pour un d®bit unitaire de 15 ¨ 20 m3/h. 

Les ®quipements et ouvrages concern®s sont les suivants :  

¶ Pr®traitements,  

¶ D®gazeur, 

¶ Fili¯re boues 

3.4.5.11   Comptage sortie station 

Les eaux trait®es sortant de la file eau sont envoy®es dans un canal de comptage de type venturi 
®quip® dôun capteur de niveau ultrasons.  

Un pr®leveur dô®chantillons sera positionn® ¨ proximit® imm®diate. 

3.4.5.12   Rejets 

A des fins de conservation des modes de rejets existants, les eaux trait®es seront raccord®es sur la 
fosse de pompages existante. 

La capacit® de pompage en place sera ¨ confirmer avec lôexploitant (dimensionnement initiale sur 
une base de 1 125 m3/j) 

Une b©che tampon, de volume compris entre 5 et 10 m3 sera am®nag®e en pied de cette fosse et 
constituera un volume tampon amont pompage.  

Un trop-plein de la b©che, raccord® au r®seau trop-plein existant sera am®nag® en secours. 

3.4.5.13   R®habilitation du site ancienne STEP (rejet ravin) 

Source : Station dô®puration de Cerbere ï Dossier de r®gularisation de la d®claration ç loi sur lôeau è 
au titre des articles L214-1 ¨ L214-3 du code de lôenvironnement incluant lô®valuation des incidences 
Natura 2000 è. page 55. 

Les travaux envisag®s sur le site de lôancienne STEP (rejet ravin) pr®cis®s dans le dossier 
r®glementaire sont :  

Déshydratation par presse à vis Unité

Nombre de machines installées Unité  1,00    

Débit massique à traiter par heure de traitement

kg MS / h 

traitement 61 à 72 

Débit hydraulique par heure de traitement m3 / h traitement 8,9 à 10,1 

Siccité des boues déshydratées (+/- 1%) % 19%
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Ces dispositions ont ®t® reprises dans le cadre de lôarr°t® dôautorisation compl®mentaire de la STEP 
du 12 juillet 2021 NÁDREAL/DMMC/2021 193-001 

 

Les travaux, une fois la nouvelle STEP mise en service, consisteraient ¨ : 

¶ D®voiement temporaire de lôarriv®e des eaux us®es (¨ localiser avec lôexploitant) 

¶ R®alisation dôun r®seau de r®partition en t°te avec bouclage dôun r®seau de drainage 

¶ D®pose du massif filtrant existant sans d®compactage du sous-sol 

¶ Remise en place dôun massif filtrant de caract®ristiques similaires (hypoth¯se granulom®trie type 
2/6 sur une ®paisseur de 100 cm et absence de drainage en fond > percolation dans le sous-sol 

¶ Plantations de roseaux en surface ¨ raison de 4 unit®s/mĮ 

¶ Reprise du r®seau existant en trop-plein de la zone au ravin 

¶ D®molition des ouvrages GC non conserv®s 

¶ Reprise de la cl¹ture de site et portail dôacc¯s 
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3.4.6   Evolution de la STEU de 2021 ï 2025  

3.4.6.1   Evolution fonctionnelle des ®quipements  

Un rapport de contr¹le du 14 mars 2025 sur la STEU de Cerb¯re permet dôen d®crire lô®tat comme 
suit :  

¶ Poste de relevage  

Un incendie survenue en date du 16 avril 2023 a entrain® la destruction dôune des deux files de 
pompage au pr®alable ®quip®e de 2 pompes. ê ce jour la station dô®puration nôest aliment®e que 
part une seule file dont les pompes de relevage ont ®t® chang®es en 2023.  
 

 

¶ Pr®traitements 

Le d®grilleur et d®graisseur sont fonctionnels bien que manquant dôentretien. Le laveur de sable 
nôest plus pilot® par automatisme.  

 

¶ Traitement secondaire  

La salle de stockage des cuves FeCl3 est mal entretenue et peu s®curis®e (trace dô®coulement sur 
le sol). Le d®canteur lamellaire est surcharg® en boues.  

Les bio-filtres ont ®t® mis ¨ lôarr°t depuis septembre 2022 malgr® une r®g®n®ration de ces derniers 
au premier trimestre 2023. De plus, lôincendie a endommag® les automatismes. Le SOFREL a ®t® 
remplac® en 2023, mais nôest pas assez puissant pour la gestion des ®quipements de la STEU. Les 
®crans de supervision de la STEU ne fonctionnent plus.  
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¶ D®sodorisation  

Le syst¯me de d®sodorisation ne fonctionne plus, les roulements du moteur entra´nant lôh®lice sont 
hors-service. 

¶ Mesure de d®bit dôentr®e  

Les d®bitm¯tres ®lectromagn®tiques dôentr®e et de retours en t°te de station sont r®cents mais ne 
permettent pas dôavoir un comptage fiable de la mesure de d®bit en entr®e station (audit CEREG/ 
Agence Eau 2023, confirm® par rapport de contr¹le A2E Environnement 2024). 

¶ Mesure de d®bit sortie  

Les mesures de d®bit de sortie sont ¨ priori fiables.  

¶ Pr®l¯vements 

Les pr®leveurs entr®e et sortie sont asservis au d®bit, leur fonctionnement semble correct, leur 
syst¯me de r®frig®ration est op®rationnel. 

¶ Fili¯res boues  

Arr°t des extractions depuis janvier 2025 suite ¨ une panne du syst¯me de r®gulation 
(®cran/automate). R®paration pr®vue courant avril 2025 (remplacement dôun automate). Mise en 
place en mesure corrective dôune extraction par hydrocurage 

¶ Syst¯me de r®partition du rejet entre mer et montagne  

Le rejet en montagne (®pandage collinaire) est inop®rant depuis fin 2024. Le syst¯me de refoulement 
ne fonctionne plus car le ballon limitant les coups de b®lier est hors-service. Lôensemble des effluents 
rejoint la zone alluvionnaire de lôaval du ravin de Peyrefitte alors que seulement 1/3 du rejet doit y 
°tre dirig® apr¯s passage par les lits de sable de lôancienne STEP.  

 

¶ Zone de rejet v®g®talis®e  

Les effluents sô®coulent en surface sans sôinfiltrer dans le ravin de Peyrefitte. 
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3.4.6.2   Conformit® actuelle de la STEU  

Lôarr°t® pr®fectoral du d®partement des Pyr®n®es Orientales  nÁDREAAL/DMMC/2025202-001 en 
date du 21 juillet 2025, met en demeure la CCAVI de mettre en conformit® le syst¯me 
dôassainissement de Cerb¯re dans les meilleurs d®lais r®alisable techniquement et au plus tard :  

¶ Le 30 septembre 2025 pour le d®p¹t du dossier de d®claration au titre de lôarticle L214-3 
du code de lôenvironnement  

¶ Le 31 d®cembre 2027 pour la mise en service de la nouvelle station de traitement des eaux 
us®es 

 

Dans lôattente, les mesures conservatoires suivantes ont ®t® prises :  

¶ Restriction dôurbanisation : tout raccordement de charges suppl®mentaires est interdit  

¶ Mesures dôoptimisation du fonctionnement de la stationnement pourtant sur :  

La permanence et le bon fonctionnement du syst¯me de r®partition du rejet des eaux 
us®es trait®es (2/3 par ®pandage dans le bassin-versant de Llorer et 1/3 par infiltration 
dans la zone alluvionnaire de lôaval du ravin de Peyrefitte apr¯s passage dans les lits 
de sable  

Lôentretien r®gulier des drains dô®pandage du ravin del Llorer  

Lôentretien r®gulier du dispositif dôinfiltration par les lits de sable avant rejet dans le 
ravin de Peyrefitte  

¶ La surveillance renforc®e dans le milieu hydrog®ologique  
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3.5   ALTERNATIVE A LA RECONSTRUCTION DE LA STATION DôEPURATION 

Lôalternative ¨ la reconstruction de la station dô®puration passe par lôexport des effluents sur une 
station dô®puration dite intercommunale. 

La station dô®puration la plus proche est celle de Banyuls sur Mer qui se situe ¨ proximit® du Cap de 
lôAbeille. 

Il en ressort : 

¶ Une distance de 5,4 km entre les deux sites 

¶ Un trac® ¨ envisager exclusivement sous RD avec des contraintes de r®alisation 
particuli¯rement marqu®es (circulation sur un axe transfrontalier tr¯s emprunt®, nombreux 
ouvrages dôart ¨ franchir, etc.) 

¶ Un profil du trac® constitu® de points hauts et bas n®cessitant la mise en îuvre de plusieurs 
postes de refoulement (x3) sur le trac® 

¶ Des contraintes techniques de r®alisation et dôexploitation eu ®gard ¨ la distance s®parant les 
deux sites : accessibilit® au r®seau sous route fr®quent®e, traitement anti-H2S, criticit® de la 
cha´ne de transfert (DO ¨ pr®voir), alimentation ®lectrique des postes de refoulement etc. 

¶ Une capacit® de traitement de la station dô®puration r®ceptrice qui serait grev®e dôune capacit® 
®quivalente ¨ celle ¨ recevoir et n®cessitant donc une extension dôune capacit® ®quivalente soit 
5 700 EH. 

 

 Pour les raisons et contraintes ®voqu®es ci-dessus et le co¾t estimatif dôun tel scenario (environ 9 
MúHT), une solution de syst¯me dôassainissement intercommunal nôest pas opportune dans le cas 
de Cerb¯re. 
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4   JUSTIFICATION DU CARACTERE IMPERATIF DE LA 
LOCALISATION DU PROJET  

4.1   UNE IMPLANTATION HISTORIQUE  

Il apparait pertinent dans le cadre du pr®sent dossier d'analyser et de pr®senter lô®volution du 
paysage autour de la STEU depuis son implantation.  

La consultation des archives photographiques (IGN ï Remonter le temps) sur lôimplantation de la 
STEU, traduit une implantation historique de la STEU dans ce secteur et une faible ®volution du 
paysage ¨ proximit® de cette derni¯re.  

 

Figure 15 : Site de la STEU sur la p®riode 1950 ï 1965 

 

 

Figure 16 :Site de la STEU sur la p®riode 2000 ï 2005  

Site de la STEU existante  

Site de la STEU existante  
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Figure 17 : Site de la STEU en 2006 - 2010 

 

Figure 18 : Site de la STEU en 2011 - 2015 

 

Site de la STEU existante  

Site de la STEU existante  
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Figure 19 : Site de la STEU ¨ la date actuelle 

 

La STEU ®tait initialement implant®e dans la bande littorale, sur les hauteurs de la plage de Peyrefitte 
en contre-bas de la voie SNCF. 

Elle a ensuite ®t® d®plac®e en contre-bas de la RD914, au Sud de sa position actuelle en retrait 
dôenviron 300 m¯tres. 

 

 

Cette analyse montre une implantation historique de la STEU sans incidence sur son environnement 
imm®diat.  

Site de la STEU existante  
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4.2   INTEGRATION DES OUVRAGES DANS LôENVIRONNEMENT 

Il est pr®sent® ci-apr¯s, un aper­u de lôimpact visuel de la STEU de Cerb¯re sur son environnement.  

 

 

 

Vue 1 (proximit® imm®diate de la STEU ¨ partir de la RD 914)  

 

Vue 1  

Vue 2

   
Vue 1  

Vue 3 

Vue 4 

STEU existante 
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Vue 2 (proximit® de la STEU ¨ partir de la RD 914)  

 

 

Vue 3 (vue du chemin dôacc¯s ¨ la STEU via la RD 914)  

STEU existante 
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Vue 4 (vue lointaine ¨ partir du bord de plage) 

 

Lôimpact de la visibilit® de la STEU nôest perceptible quô¨ proximit® imm®diate de celle-ci, ¨ partir 
de la RD 914. La STEU nôest pas distinguable ̈  partir du bord de plage ou m°me ¨ partir de 
lôacc¯s du chemin permettant dôacc®der ¨ la STEU ¨ partir de la RD914.  

En plus, les ouvrages projet®es auront une hauteur hors sol inf®rieure ¨ celle du b©timent R+1 
existant (environ 6 m ). Ces ouvrages, pour les plus grands dôentre eux (clarificateur, bassin 
dôa®ration) auront une hauteur hors sol inf®rieure ¨ 3,00 m.  

Les ouvrages projet®s dans le cadre du renouvellement de la STEU nôimpacteront pas 
davantage le caract¯re remarquable des espaces naturels du territoire. Lôint®gration 
paysag¯re sera facilit®e par comparaison avec la STEU existante.  

4.3   JUSTIFICATIONS DU MAINTIEN SUR LE SITE ACTUEL 

4.3.1   Une localisation ancr®e depuis des d®cennies et b®n®fique pour 
lôenvironnement 

La station d'®puration se situe aujourd'hui sur un site ®loign® des habitations. Aucun monument 
historique ne pr®sente d'enjeu de covisibilit® avec la station d'®puration et il n'existe pas de contrainte 
arch®ologique.  

D'un point de vue paysager, le site ®tant isol® du reste de la commune, les points de vue sur les 
ouvrages sont restreints et limit®s ¨ la RD914. 

Dôun point int®r°t pour lôenvironnement, le renouvellement de la STEU suivant un proc®d® fiable, 
facilement exploitable est un gage de garantie sur la constance des performances ®puratoires 
attendues. 

Des dispositions fonci¯res (r®serve) sont par ailleurs prises par le Ma´tre dôouvrage pour implanter 
un futur bassin dôorage (gestion du temps de pluie) dans le p®rim¯tre clos de la station en fonction 
de lô®volution des d®bits de temps de pluie. 



 ENTECH Ing®nieurs Conseils 

CCACVI ï Syst¯me dôassainissement Cerb¯re Page 63 / 92 

Dossier de demande de d®rogation exceptionnelle ¨ la loi Littoral  Version c 

 

Finalement la revalorisation des points de rejets existants, notamment le rejet en montagne par 
®pandage contribue ¨ limiter lôass¯chement des sols et donc concours ¨ la lutte contre le risque 
incendie. 

4.3.2   Des contraintes techniques et financi¯res r®dhibitoires en cas de 
d®placement de la station dô®puration 

Le d®placement de la station de Cerb¯re est aujourdôhui techniquement et financi¯rement 
inenvisageable car n®cessiterait une r®organisation majeure du syst¯me de collecte et de rejet mis 
en îuvre depuis des ann®es. 

Les surcoûts financiers seraient liés : 

¶ A la g®ographie de la commune, dans un contexte c¹tier ¨ forte d®clivit® 

¶ A la reconfiguration et la cr®ation de r®seaux dôassainissement jusquôau nouveau site 
n®cessitant de nouveaux postes de refoulement avec les risques de d®faillance associ®s, 

¶ A la red®finition de nouveaux points de rejets dans un habitat naturel particuli¯rement riche 

¶ Aux in®vitables difficult®s induites par la pr®sence d'esp¯ces prot®g®es, qu'il s'agisse de faune 
ou de flore sur le trac® des canalisations voire sur le nouveau site du projet 

¶ Au d®lai dôobtention des autorisations administratives 

¶ Aux contraintes fonci¯res li®es  ̈la pose des canalisations et ¨ lôacquisition dôun nouveau site. 
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5   ANALYSES DES IMPACTS DU PROJET  

5.1   PRISE EN COMPTE DES INCIDENCES SUR LE SITE ET SON 

ENVIRONNEMENT 

5.1.1   Incidence sur lôurbanisme  

Les parcelles de la STEU de Cerb¯re sont situ®es en zone naturelle ¨ espaces remarquables 
ç AI 332 et AI 599è, avec extension sur la parcelle AI 333 dans le cadre du renouvellement.   

Le PLU admet les installations n®cessaires au services publics et collectifs dans la zone concern®e.  

Le projet de r®habilitation de la STEU est en conformit® avec le PLU.  

5.1.2   Incidence sur la loi Littoral 

Le projet de r®habilitation de la STEU pr®voit une extension des installations de traitement 
actuelles dans les limites des parcelles cadastrales actuelles AI 332 AI 599, et AI 333.  

Les parcelles concern®es sont dans un secteur naturel ̈  espaces remarquables et ainsi soumises 
aux dispositions de la loi littorale, interdisant la construction de STEU sauf d®rogations des services 
instructeur.  

Le projet de renouvellement de la STEU ne concerne pas une extension de sa capacit® de traitement 
et limite la consommation de nouveaux espaces naturels. 

Le projet de renouvellement de la STEU de Cerb¯re est en conformit® avec la loi Littoral.   

5.1.3   Incidence sur le paysage 

Le projet de r®habilitation pr®voit une extension des installations de traitement actuelles. Cependant 
ces ouvrages pr®sentent des hauteurs hors-sols mod®r®s permettant de limiter lôimpact visuel sur le 
paysage.  

De plus, les ouvrages ne seront visibles quô¨ proximit® imm®diate.  

Lôincidence du projet sur le paysage est limit®e.  

5.1.4   Incidence sur le patrimoine culturel et architectural 

La station nôest dans aucun des p®rim¯tres de sites class®s ou inscrit du secteur. 

Le projet nôa aucune incidence sur le patrimoine. 

5.1.5   Incidence sur le voisinage 

5.1.5.1   Nuisances sonores 

Les effets du bruit sont bien connus et concernent principalement le milieu du travail. Le bruit peut 
®galement entra´ner des r®ponses non sp®cifiques li®es au stress (modifications de nombreuses 
fonctions physiologiques : syst¯me cardiovasculaire, neuroendocrinien, effets sur le sommeil, 
lôhumeur). Les bruits fluctuants (intermittents) provoqueraient plus d'effets que les bruits continus.  

Sur les ouvrages de transfert et dô®puration, les nuisances sonores ont pour origine le 
fonctionnement des ouvrages (notamment bruit des pompes, des ®quipements ®lectrom®caniques, 
des turbines), ainsi que lô®vacuation des sous-produits 

Au niveau de la station dô®puration : 

¶ Lôensemble des ®quipements potentiellement ¨ lôorigine de nuisances sonores est capot® et/ou 
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insonoris® : d®grilleur, surpresseurs dôair, poste entr®e... 

¶ La station est implant®e ¨ plus de 150 m des premi¯res habitations, elle-m°me situ®e en contre-
bas de la voie SNCF. 

Les postes de relevage sont ®quip®s de pompes immerg®es ou en ligne situ®es dans des b©ches 
de pompage ferm®es par des capots ou trappes de visite. 

 

5.1.5.2   Nuisances olfactives 

STATION DôEPURATION 

Lôensemble des ®quipements potentiellement ¨ lôorigine de nuisances olfactives seront capot®s : 
d®grilleur, surpresseurs dôair, poste entr®e... 

Lô®loignement des zones dôhabitation constitue dôores et d®j¨ aujourdôhui une garantie acceptable 
(> 150 m) dans le cadre des nuisances olfactives. 

Une d®sodorisation sur charbon actif en grains est pr®vue dans le cadre du projet pour les 
®quipements les plus sensibles. 

POSTES DE RELEVEMENT (PR) 

Le projet ne pr®voit pas de modification du fonctionnement actuel des PR associ®s au syst¯me de 
collecte raccord® ¨ la station dô®puration de Cerb¯re. 

Dans ces conditions, les nuisances olfactives li®es au projet peuvent °tre consid®r®es 
comme n®gligeables. 

5.2   ANALYSE DE LôINCIDENCE DU REJET SUR LE MILIEU RECEPTEUR 

5.2.1   Incidence des rejets de la STEU sur la qualit® physico chimique des 
eaux, qualit® sanitaire 

Les donn®es de suivi milieux disponibles montrent que la bordure de mer pr®sente un ç Bon è ®tat 
chimique et bon ®tat vis-̈-vis de la baignade.  

Le projet consistera dôune part ¨ une r®duction de la capacit® de traitement de lôexistant et dôautre 
part au maintien ¨ minima des performances de traitement  effluents rejet®s.  

En effet, la STEU actuelle dôune capacit® de traitement 7 500 EH verra sa capacit® de traitement 
r®duite ¨ 5 700 EH.  

Par ailleurs, les performances de traitement assign®es ¨ la STEU existante sont maintenues dans 
le cadre du projet de renouvellement :  

Paramètres Concentration à ne pas dépasser Ou rendement minimum à atteindre 

DBO5 25 mg/l 80,00% 

DCO 125 mg/l 75,00% 

MES 35 mg/l 90,00% 

 

Lôimpact du projet sur la qualit® physico-chimique du milieu r®cepteur est r®duit en 
comparaison ¨ la situation existante.  

5.2.2   Incidence des d®versements des trop-pleins  

On d®nombre 7 poste de refoulement sur la commune, dont 4 disposant de trop-pleins. Les postes 
de refoulement sont identifi®s ci-apr¯s :  
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Nom PR Flux de pollution collecté  Trop -plein  Milieu récepteur  

PR Camping Non déterminé    

PR Alo±s < 120 kgDBO5/j X Mer Méditerranée 

PR Heliport < 120 kgDBO5/j X Mer Méditerranée 

PR Repeiro Non déterminé   

PR Pénétrante < 120 kgDBO5/j X Mer Méditerranée 

PR Port Non déterminé   

PR Belvédère  120 <PR<600 kg DBO5/j  X Mer Méditerranée  

Seul le trop-plein de Belv®d¯re doit faire lôobjet dôune autosurveillance r¯glementaire (point A1) car 
collectant une charge brute de pollution sup®rieure ¨ 120 kg DBO5/j. Un dispositif dôautosurveillance 
des volumes d®vers®s existe au droit de ce trop-plein.  

Dans le cadre du projet de renouvellement de la STEU de Cerb¯re, lôarchitecture du r®seau 
assainissement nôest pas modifi®e. 

Dôautre part les donn®es disponibles sur la qualit® des eaux de baignade et lô®tat chimique du milieu 
r®cepteur ¨ Cerb¯re font ®tat dôun bon ®tat.  

Le syst¯me de collecte et de transfert des eaux us®es de la commune de Cerb¯re nôest pas 
modifi® dans le cadre du projet de renouvellement de la STEU. 

 Les conditions dôexploitation, de suivis et dôentretien sont maintenues.  

5.2.3   Incidence du projet sur les eaux souterraines et lôalimentation en eau 
potable 

La station dô®puration et ses points de rejets ne sont pas implant®s dans un p®rim¯tre de protection 
de captage. Aucun aquif¯re situ® ¨ lôaval du projet nôest utilis® pour lôalimentation en eau potable. 
Aussi, les eaux trait®es sont rejet®es en surface. 

 

Les conditions et points de rejets de la STEU existante de Cerb¯re sont maintenues dans le cadre 
du projet de renouvellement. 

Ces points de rejets font lôobjet dôun suivi hydrog®ologique ¨ travers lôinstallation de 3 pi®zom¯tres 
(Pi®zo 1, Pi®zo 2 et Pi®zo 3).  

2 pi®zom¯tres sont install®s dans les alluvions en aval proche et plus ®loign® du point de rejet ¨ 
faible profondeur entre 0 et 2m (Pi®zo 1 et Pi®zo 2)  

1 pi®zom¯tre dôobservation au droit du cabanon, en amont du passage ¨ gu® (Pi®zo 3)  

Ils sont localis®s par lôextrait de plan ci-apr¯s :  
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Ces pi®zom¯tres font lôobjet dôun suivi qualit® sur les param¯tres DBO5, DCO, MES, Azote, Pt, 
Ent®rocoques et Escherichia Colis.  

Les pi®zom¯tres sont purg®s avant pr®l¯vements se faisant par pr®leveur ¨ immersion pour liquide 
pr®alablement d®sinfect® par les laboratoires de la CCAVI. Les mesures sont r®alis®es en f®vrier, 
mai, juillet, ao¾t et novembre.  

Les concentrations relev®es depuis 2022 par param¯tre de pollution sont synth®tis®es comme suit : 

 

 

Les concentrations relev®s en DBO5 sur la p®riode de janvier 2022 ¨ ao¾t 2024 sont inf®rieures ¨ 9 
mg(O2)/l. Cette valeur reste inf®rieure ¨ la prescription sur la concentration maximale de rejet sur le 
param¯tre DBO5 dôune valeur de 25 mg(O2)/l. 
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Les concentrations relev®s en DCO sur la p®riode de janvier 2022 ¨ ao¾t 2024 sont en moyenne de 
20,40 mg(O2)/l. Ponctuellement en f®vrier 2023, une concentration maximale de 94,40 mg(O2)/l a 
®t® relev®e. Cette valeur reste inf®rieure ¨ la prescription sur la concentration maximale de rejet sur 
le param¯tre DCO dôune valeur de 125 mg(O2)/l. 

 

 

 

Les concentrations relev®s en MES sur la p®riode de janvier 2022 ¨ ao¾t 2024 sont en moyenne de 
70,70 mg(O2)/l. Ponctuellement des concentration importante en MES sont enregistr®es . Cette 
valeur est sup®rieure ̈  la prescription sur la concentration maximale de rejet sur le param¯tre MES 
dôune valeur de 35 mg(O2)/l. 

Le suivi bact®riologique d®montrant lôabsence dôimpact du rejet de la STEP sur les eaux 
souterraines, nous pouvons conclure que les MES constat® lors des suivis correspondent ¨ des 
mati¯res min®rales naturellement pr®sentes. 
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La STEU existante ne fait pas lôobjet de prescription sur le param¯tre NTK. La concentration 
moyenne relev®e en NTK sur la p®riode concern®e est de 12 mg/l. La concentration maximale 
relev®e est de 39,30 mg/l. 

 

 

 

La STEU existante ne fait pas lôobjet de prescription sur le param¯tre Pt. La concentration moyenne 
relev®e en NTK sur la p®riode concern®e est de 0,30 mg/l. La concentration maximale relev®e est 
de 1,60 mg/l. 
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La STEU existante ne fait pas lôobjet de prescription sur le param¯tre Ent®rocoques. La 
concentration moyenne relev®e en ent®rocoques sur la p®riode concern®e est de 768 n/100 ml. La 
concentration maximale relev®e est de 8 164 n/100 ml. 

 

 

 

La STEU existante ne fait pas lôobjet de prescription sur le param¯tre E. Coli. La concentration 
moyenne relev®e en E. Coli sur la p®riode concern®e est de 3 233 n/100 ml. La concentration 
maximale relev®e est de 24 196 n/100 ml. 

 

Lôobjet du projet consiste en lôam®lioration du rejet donc de ses impacts. 
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5.3   EVALUATION SIMPLIFIE DES INCIDENCES ET COMPATIBILITE AVEC 

NATURA 2000  

5.3.1.1   Pr®ambule 

La station dô®puration, postes de refoulement et points de rejet sont directement concern®s par trois 

sites Natura 2000  

¶ Z.P.S. n°FR9112023 « Massif des Albères »,  

¶ Z.S.C. n°FR9101483 « Massif des Albères »,  

¶ Z.S.C. n° FR9101481 « Côte rocheuse des Albères ».  

On note ®galement une proximit® avec les sites Natura 2000 ç Cap Bear ï Cap cerb¯re è et ç 
Posidonies de la C¹te des Alb¯res è. 

5.3.1.2   Inventaires et s®quence ERC 

La s®quence Eviter ï R®duire ï Compenser, dite ERC, est apparue en France en 1976 avec la loi 
du 10 juillet relative ¨ la protection de la nature. Puis, le cadre l®gislatif a ®volu® du fait de la 
transposition du droit communautaire en droit fran­ais, de la loi Grenelle II en 2010, de la Loi 
Biodiversit® en 2016, etc. 

Ainsi, d¯s la conception de leur projet, les ma´tres d'ouvrage doivent d®finir les mesures adapt®es 
pour ®viter, r®duire et, lorsque cela est n®cessaire et possible, compenser leurs impacts n®gatifs 
notables/significatifs sur l'environnement. 

Un inventaire ®cologique a ®t® dress® en ao¾t 2024 par le cabinet LETICEEA dans le cadre de la 
demande dôexamen au cas par cas pr®alable ¨ la r®alisation ®ventuelle dôune ®valuation 
environnementale (Art R.123-3-1 du Code de lôEnvironnement). 

Une synth¯se des impacts pressentis bruts et r®siduels sur les habitats naturels, la flore et 
la faune est propos®e ci-dessous. 

 

 



 ENTECH Ing®nieurs Conseils 

CCACVI ï Syst¯me dôassainissement Cerb¯re Page 72 / 92 

Dossier de demande de d®rogation exceptionnelle ¨ la loi Littoral  Version c 

 

 

 




























